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LA PLURALITÉ DES FAMILLES AU QUÉBEC
recherches de la relève étudiante 
UN MOT DU COMITÉ ORGANISATEUR

Voici venu le temps de clôturer cette 5e édition 
du colloque étudiant du partenariat Familles 
en mouvance. Un colloque du genre est une 
occasion d’apprentissage unique, tant pour les 
étudiant·e·s qui y présentent leur recherche, 
que pour les étudiant·e·s qui participent à 
l’organisation de l’évènement, qui se veut par 
et pour la relève étudiante. Après des mois de 
préparatifs, le comité organisateur est plus que 
fier de pouvoir dire mission accomplie! en vous 
présentant les actes du colloque.

La journée du 30 avril 2024 a donné lieu à douze 
présentations de qualité, réalisées par des 
étudiants et étudiantes de deuxième et troisième 
cycles, provenant de six disciplines et de quatre 
universités québécoises. C’est sans compter la 
séance de présentations par affiche qui s’est 
déroulée en fin de journée, verre de vin à la main. 
Si cette journée de conférences représentait le 
point culminant du colloque, elle n’en marquait 
pas pour autant le point final. Dans les semaines 
et les mois qui ont suivi, les présentateurs et 
présentatrices ont eu pour tâche de mettre 
leur conférence par écrit. Leur but  : présenter 
leur projet de recherche dans un maximum 
de 2000  mots, en abordant les objectifs, la 
méthode, les résultats (lorsque disponibles), et 

la pertinence de leur projet. À notre plus grand 
plaisir, tous et toutes ont accepté de se prêter à 
l’exercice de publication des actes. 

C’est ainsi que vous aurez la chance, au gré des 
pages qui suivent, de revivre les moments forts de 
ce cinquième colloque étudiant. Les textes sont 
rassemblés en respectant les quatre différentes 
sessions du programme de la journée : 1) la place 
des grands-parents; 2) les enjeux familiaux et 
de proche aidance en contexte migratoire; 3) la 
famille hors des cadres normatifs; et 4) la place 
des émotions dans le cadre conjugal et familial. 
En bonus, vous pouvez consulter les affiches 
qui ont servi à la présentation par affiche de la 
clôture du colloque étudiant, à la toute fin du 
document.

Bonne lecture!

Le comité organisateur

Laurence Maclure, étudiante de 2e cycle, INRS
Jacob Deschamps, étudiant de 2e cycle, INRS
Sabrina Zeghiche, chercheure postdoctorale à 
l’UQO
Simon Abdela, coordonnateur du partenariat 
Familles en mouvance

MOT DU COMITÉ ORGANISATEUR
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CINQUIÈME ÉDITION DU COLLOQUE 
ÉTUDIANT DU PRFM 
MOT DE LA DIRECTION 

Chers lecteurs, chères lectrices,

La présente édition du colloque étudiant marque 
deux moments importants pour le partenariat 
de recherche Familles en mouvance. Elle 
permet à cet évènement, organisé par et pour 
les étudiant·e·s, de souffler ses cinq bougies. 
Également, cette cinquième édition permet de 
donner la parole aux chercheur·e·s de la relève, 
dans le cadre d’un évènement en présence. En 
effet, la quatrième édition de notre colloque 
s’est déroulée en pleine pandémie de COVID-19, 
nous obligeant, comme beaucoup d’autres, à 
tenir notre colloque en mode virtuel uniquement. 
Nous sommes donc ravis d’avoir pu renouer 
avec un évènement en personne au centre UCS 
de l’INRS, rendant l’expérience plus conviviale et 
chaleureuse.

En continuant d’offrir un espace à la relève 
étudiante, le partenariat participe, à sa façon, à 
former les chercheurs et chercheures de demain, 
qui pourront, eux et elles aussi, s’engager dans le 
bien-être des familles québécoises sous toutes 
leurs formes.

Nous souhaitons profiter de ce mot de la 
direction pour adresser un remerciement 

particulier à Marilyne Brisebois, représentante 
de notre partenaire institutionnel de longue 
date, le ministère de la Famille, au partenariat 
Familles en mouvance. Pour le plaisir de la 
relève étudiante présente à cette journée, elle a 
gracieusement accepté d’aborder son parcours 
dans la fonction publique et les avenues de 
carrière en recherche hors de l’université. Merci 
aussi à tous ceux et celles qui sont venu·e·s 
encourager les étudiant·e·s et participer à cette 
journée mémorable.

Bonne lecture,

Simon Abdela
Coordonnateur du Partenariat de recherche 
Familles en mouvance
Maude Pugliese 
Professeure au Centre Urbanisation Culture 
Société de l’Institut national de la recherche 
scientifique, et directrice scientifique du 
Partenariat de recherche Familles en 
mouvance

MOT DE LA DIRECTION



SESSION 1  
LA PLACE DES 
GRANDS-PARENTS DANS 
LES FAMILLES
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ÉTUDES CONTEMPORAINES SUR LA GRAND-
PATERNITÉ ET PROBLÉMATIQUE
La grand-paternité contemporaine est peu 
étudiée dans ses spécificités. Les études sur 
la grand-parentalité incluent généralement 
des grands-parents des deux sexes ; notre 
définition de la grand-paternité se résume donc 
souvent à une simple comparaison au rôle 
de la grand-mère. Pourtant, le rôle de grand-
père au sein de la famille est unique en son 
genre : des études plus récentes suggèrent que 
la transition à la grand-paternité représente 
souvent une période de redéfinition identitaire à 
plusieurs niveaux (Mann, 2007). Elles décrivent 
les grands-pères comme voulant de plus en 
plus entretenir des relations émotionnellement 
proches avec leurs petits-enfants, et occupant 
un rôle moins ancré dans les standards de 
masculinité généralement valorisés dans notre 
culture occidentale (Mann & Leeson, 2010).

Ce projet de recherche vise donc à explorer 
le processus de construction identitaire du 
grand-père d’aujourd’hui. Cette visée se décline 
en quatre sous-objectifs. Premièrement, 
explorer ce processus dans le contexte de la 
période de transition à la grand-paternité, 
c’est-à-dire dans une fenêtre de temps qui 
précède et suit la naissance du premier petit-
enfant. Deuxièmement, explorer le processus 
de construction identitaire au regard de la 
conception de la masculinité des participants. 
Troisièmement, décrire ce processus de façon 

intergénérationnelle, c’est-à-dire en fonction de 
leur vécu comme petit-fils, fils, père et grand-
père. Finalement, décrire la façon dont l’identité 
grand-paternelle se construit à travers la 
relation au petit-enfant. 

Le présent texte vise à exposer les résultats 
préliminaires de cette étude sous une loupe plus 
spécifique, c’est-à-dire ceux qui caractérisent le 
grand-père d’aujourd’hui. Cet angle permettra 
l’exploration de trois catégories de résultats par 
rapport au rôle du grand-père : son évolution 
dans la masculinité, dans la famille et dans la 
transmission intergénérationnelle.

MÉTHODOLOGIE QUALITATIVE INSPIRÉE DE 
LA MTE
La méthodologie de la théorisation enracinée, 
ou MTE (Guillemette et Luckerhoff, 2009), est 
une méthodologie qualitative visant à décrire 
des phénomènes peu étudiés par le moyen 
d’un enracinement dans les données au fur 
et à mesure de l’avancement de la récolte de 
celles-ci. Pour cette étude, cinq participants ont 
été recrutés. La diversité des participants était 
priorisée afin d’avoir un accès maximisé à la 
richesse et la complexité du phénomène étudié. 

La récolte de données s’est faite par le biais 
d’entrevues semi-dirigées. Chaque participant 
a pris part à deux entretiens séparés d’environ 
une semaine. Le premier priorisait l’exploration 
et la narrativité, et le second visait plutôt 

LE GRAND-PÈRE 
CONTEMPORAIN : 
CONSTRUCTION IDENTITAIRE ET 
MASCULINITÉ INTERGÉNÉRATIONNELLE
par Mélissandre Leblanc, candidate au doctorat au 
département de psychologie de l’Université du Québec à Montréal

pour la joindre : leblanc.melissandre@courrier.uqam.ca
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l’élaboration et la confirmation des résultats 
récoltés au premier entretien (Brunet, 2009). 
Une méthode inspirée du Photolangage 
(Baptiste et al. 1991) a également été adoptée ; 
les participants étaient invités à apporter avec 
eux une photo qui représente ce qu’est pour eux 
la grand-paternité afin de soutenir leur discours 
narratif. L’analyse des données se divise en trois 
types. D’abord, des analyses compréhensives 
ont été menées après chaque entretien afin de 
dégager des conceptualisations et thématiques 
préliminaires à partir des données émergentes. 
Celles-ci pouvaient également servir de guide 
à la construction des canevas d’entrevue 
subséquents. Ensuite, une analyse thématique 
devenant progressivement conceptualisante 
sera réalisée sur le matériel récolté (Paillé et 
Muchielli, 2016).

ÉVOLUTION DE LA MASCULINITÉ
D’abord, la grand-paternité d’aujourd’hui est 
caractérisée d’une évolution de la conception 
de la masculinité des grands-pères. Dans les 
entretiens réalisés auprès des participants, 
certains remarquent qu’ils incarnent une 
masculinité plus positive que celle des 
générations précédentes, et même de celle 
qu’ils incarnaient lors de leur propre paternité. 
Certains participants semblent avoir réfléchi 
à leur façon d’incarner leur masculinité à la 
suite d’expériences négatives. On peut penser, 
par exemple, à des attitudes et à des façons 
d’interagir de leur propre père et grands-pères 
qui étaient marquées d’une masculinité qu’ils 
considèrent plutôt toxique. Certains nomment 
que leur père ou leur grand-père n’était pas 
affectueux, avait parfois des interactions 
marquées de violence et n’entretenaient pas 
une relation avec eux qui leur permettait de 
s’ouvrir ou de connecter à un niveau plus intime. 
Par exemple, un participant parle de son grand-
père en disant qu’il « n’était pas affectueux ». Il 
rajoute ceci : « Je n’avais pas de lien d’affection 
avec mon grand-père, c’était un homme plutôt 
distant. Donc ce n’est pas lui qui m’inspire ». 

D’autres participants rapportent avoir utilisé 
leur entrée à la grand-paternité comme 
opportunité de réparer leurs propres erreurs du 

passé à cet effet. Certains reconnaissent avoir 
perpétué ce genre de masculinité lorsqu’ils 
étaient dans leur rôle de père plus autoritaire, 
et disent vouloir faire autrement avec leurs 
petits-enfants. Par exemple, un participant 
témoigne que sa femme a dû l’éduquer lors 
de sa paternité afin de lui montrer comment 
démontrer son amour envers ses enfants de 
façon saine. Il ajoute ceci : « Il y a des choses 
que je n’ai pas du tout réussies… Le grand-papa 
que je suis aujourd’hui est fortement influencé 
par le papa qui a dû être éduqué ».

ÉVOLUTION DE LEUR RÔLE DANS LA FAMILLE 
Le grand-père d’aujourd’hui semble également 
être caractérisé d’une évolution au niveau 
de son rôle dans la famille. Ce résultat est lié 
au précédent, puisque ce rôle semble être de 
moins en moins ancré dans des standards 
genrés. En premier temps, ils remarquent cette 
évolution en comparaison à leur propre rôle 
de père. Certains remarquent que le rôle de 
grand-père est moins associé à un statut de 
patriarche de la famille, puisqu’ils n’ont pas à 
être un pourvoyeur familial ni à s’occuper de 
l’éducation des petits-enfants. En conséquence, 
certains soulèvent que les relations aux 
petits-enfants semblent être plus ludiques 
et affectueuses. Le retrait de la dimension 
autoritaire de leur rôle familial laisserait place 
à des interactions qui sont plus dans le jeu, 
l’exploration et la proximité émotionnelle. Un 
participant affirme qu’il a « été plus sévère avec 
[ses] enfants qu’avec [ses] petits-enfants », et 
affirme que « tes enfants tu les aimes, mais tes 
petits-enfants tu les adores ». 

En deuxième temps, certains remarquent une 
évolution du rôle de grand-père par rapport 
aux générations précédentes dans la famille. 
Certains comparent le rôle qu’ils occupent 
aujourd’hui à celui de leur père ou de leur 
grand-père dont ils ont été témoins en tant 
qu’enfants ou petits-enfants. Par exemple, 
un participant rapporte qu’avant, « l’enfant 
c’était fait pour tenir par la main, mais pas 
longtemps. ». Il ajoute ceci : « Mes petites-filles, 
je les laisse parler pour que je les comprenne 
mieux ». Il soulève ici une proximité relationnelle 

LA PLACE DES GRANDS-PARENTS DANS LES FAMILLES 
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qu’il cultive avec ses petites-filles et qui n’était 
pas présente dans ses propres relations avec 
ses parents ou ses grands-parents.

ÉVOLUTION DANS LA TRANSMISSION 
INTERGÉNÉRATIONNELLE
Finalement, les participants semblent effectuer 
un travail réflexif sur ce qu’ils souhaitent 
transmettre à leurs petits-enfants. Ils disent 
vouloir transmettre ce qui est important pour 
eux, tout en laissant derrière des coutumes, 
valeurs et façons de faire qu’ils jugent dépassées. 
La transmission semble donc contenir deux 
fonctions : une de transformation, et une de 
relais. La fonction transformatrice s’illustre bien 
par un participant qui dit que « jouer son rôle de 
grand-père, c’est apporter un regard du passé 
sur le présent ». Il affirmait ici occuper un rôle 
de sage de la famille qui utilise son regard sur le 
passé pour forger ce qu’il décide de transmettre 
à ses petits-enfants. Ensuite, la fonction de 
relais dans la transmission est caractérisée par 
des valeurs, des leçons de vie ou des passions 
que les grands-pères ont acquises au cours 
de leur vie ou qui leur ont été transmises plus 
jeunes. De façon générale, ils rapportent vouloir 
transmettre aux petits-enfants ce qu’ils croient 
être bénéfique pour eux. Un participant l’illustre 
de cette façon : « Moi, je veux leur transmettre 
le respect des autres… c’est ça que je trouve qui 
est important, c’est l’amour et le respect […] 
quand tu reçois dans la vie, après il faut que tu 
redonnes. » 

De façon générale, on remarque que ce qui 
est transmis est cohérent avec les mœurs 
d’aujourd’hui. On remarque aussi, à travers les 
témoignages, que notre époque permet mieux 
ce travail réflexif ; par exemple, il est possible 
d’être un homme et d’être affectueux. Ces 
nouvelles mœurs semblent donc faciliter leur 
travail de transmission, puisqu’ils ont moins 
de pression sociale les forçant à adopter des 
attitudes et façons de faire qui ne sont pas 
accordées avec leur ressenti.

QUE PEUT-ON EN CONCLURE SUR LA GRAND-
PATERNITÉ MODERNE ?
On peut voir qu’il s’agit d’une identité qui est 
constamment en mouvance. Il s’agit d’un rôle 
qui se redéfinit au niveau de sa place dans 
la famille, et qui évolue en fonction de leurs 
propres besoins, puisqu’ils incarnent une 
masculinité qu’ils considèrent plus positive afin 
de faire différemment de lors de leur propre 
paternité et des générations précédentes.

Au niveau de la transmission, on remarque que 
l’entrée à la grand-paternité serait caractérisée 
pour plusieurs d’une période réflexive sur leur 
vie, comme s’ils faisaient une sorte de bilan de 
vie. Ils compilent leurs réussites, leurs défaites, 
leurs leçons de vie, les valeurs importantes 
qu’ils souhaitent entretenir, et ce qu’ils décident 
de transmettre à leurs petits-enfants semble 
être composé du fruit de ce bilan. On peut 
décrire ce souhait de transmettre ce contenu 
aux générations futures comme un élan de 
générativité. Cet élan peut avoir plusieurs 
significations pour eux, dont une impression 
de laisser sa marque, ce qui pourrait être un 
mécanisme adaptatif face à l’idée de la mort 
qui approche.

Ensuite, la grand-paternité d’aujourd’hui 
semble être fortement caractérisée par une 
capacité d’adaptation. Les mœurs sont en 
constante évolution, et on observe à travers les 
témoignages que les grands-pères s’accordent 
à celles-ci, notamment afin de préserver leur 
lien affectif avec les membres de leur famille. 

En somme, la spécificité dominante des 
grands-pères d’aujourd’hui est la présence 
d’une rupture identitaire avec les générations 
d’autrefois. La grand-paternité se redéfinit 
en fonction des mœurs de l’époque à travers 
un travail réflexif que chacun semble faire au 
cours de leur vie, mais plus spécifiquement 
en devenant grand-père. Ceci pourrait être 
provoqué par la nature plus affectueuse et 
tendre de ce rôle se situe en dehors du cadre 
de masculinité hégémonique imposé par notre 
société occidentale en cours de transformation. 
En effet, comme la grand-paternité est un rôle 
caractérisé par des relations plus affectueuses 

LA PLACE DES GRANDS-PARENTS DANS LES FAMILLES 
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et émotionnellement proches avec les petits-
enfants, elle semble poser un défi particulier aux 
grands-pères d’aujourd’hui qui doivent adopter 
ce rôle malgré les standards de masculinité 
hégémonique qui leur ont été transmis et 
qu’ils adoptaient parfois lors de leur propre 
paternité. Cette dimension de rupture identitaire 
caractériserait plus particulièrement le grand-
père, car, comme mentionné précédemment, 
la littérature suggère qu’il s’agirait d’un 
phénomène beaucoup moins marqué chez 
les grands-mères en raison de la continuité de 
ce rôle avec celui de mère donneuse de soins 
(Mann, 2007). 

Pour finir, les hommes qui font leur entrée 
dans la grand-paternité semblent être en 
conflit avec les valeurs masculines d’autrefois, 
ce qui les pousserait à effectuer un travail 
de renégociation identitaire. Malgré tout, on 
remarque qu’ils sont heureux de faire ces 
changements puisqu’entretenir des relations 
familiales plus authentiques et affectueuses 
leur apporte un certain bien-être. Avec ces 
conclusions, on peut se demander ce qui 
résultera de ce phénomène. Est-ce que ce 
décloisonnement des rôles genrés en grand-
parentalité permettra une plus grande liberté 
et flexibilité identitaire pour les prochaines 
générations ?
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ÉTAT DES CONNAISSANCES
Les transformations sociétales et les avancées 
des technologies de la reproduction ont permis 
l’émergence de nouvelles façons de faire 
famille. Au cœur de ces évolutions, les familles 
ayant recours à la procréation médicalement 
assistée (PMA) sont de plus en plus étudiées en 
recherche, mais la génération grand-parentale 
et les liens qu’elle entretient avec celle des petits-
enfants restent encore peu considérés dans ces 
études malgré un appel à s’intéresser à cette 
génération depuis le début du siècle (Schneider 
et al., 2005). Face au bouleversement de nos 
représentations de la filiation, la littérature 
semble manquer de consensus : certains se 
sont inquiétés d’une possible fragilisation du 
«  sanctuaire familial  » (Maisondieu, 2001), 
d’autres ont interrogé la co-construction des 
liens intergénérationnels avec les grands-
parents, au sein de ces familles s’éloignant de 
l’imaginaire collectif marqué par la primauté du 
biologique (Berger, 2020).

Ma recherche doctorale1 se centre sur ces 
grands-parents et leur vécu autour de trois 
dimensions fondamentales : 1) la construction 
de leur identité grand-parentale 2) la sphère 
des relations intergénérationnelles et 3) la 
question de la filiation en lien avec le recours à la 
procréation assistée introduisant dans l’univers 

1 Le projet est mené sous la direction de Raphaële Noël (Ph. D.), professeure au département de psycholo-
gie de l’UQAM.

familial un mode de conception différent et 
la présence d’un ou de donneurs à l’origine 
de questionnements sur les liens biologiques, 
familiaux et d’attachement.

Une surprise est apparue lors du recrutement 
des participants : les grands-parents ayant 
répondu à l’appel de la recherche ne sont 
pas des grands-parents PMA de familles 
hétérosexuelles, comme nous l’avions anticipé 
au départ, mais de familles soloparentales 
(mères) ayant eu recours au don de gamètes: 
des grands-parents solo-PMA. Plus précisément, 
ce sont ces mères soloparentales qui ont pris 
connaissance de l’affiche de recrutement et qui 
ont proposé d’elles-mêmes à leurs parents de 
participer à cette recherche. Ce recrutement 
inattendu s’est fait en quelques semaines, 
témoignant de l’intérêt de ces familles à 
participer. Un nouveau champ de recherche s’est 
ainsi dessiné, intégrant l’aspect soloparental au 
cœur du sujet initial de la grand-parentalité en 
contexte de PMA. La soloparentalité concerne 
les personnes qui décident d’avoir un enfant 
sans partenaire grâce à la PMA ou l’adoption. 
Ce mode de parentalité se distingue de la 
monoparentalité survenant à la suite d’une 
séparation conjugale (Office québécois de la 
langue française, 2021). La littérature retrace 
les vécus de la soloparentalité (Bravo-Moreno, 
2019) et témoigne du regard parfois stigmatisant 
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de la société sur ces familles (Zadeh et al., 2016). 
Cependant, la majorité de ces études n’intègrent 
pas encore la perspective des grands-parents 
solo-PMA jouant pourtant un rôle différent 
de celui que nous leur connaissons dans une 
grand-parentalité plus classique.

MÉTHODOLOGIE
Afin d’explorer le vécu de ces grands-parents, 
une méthodologie qualitative a été adoptée. Dix 
(10) grands-parents de familles soloparentales 
(mères) ayant eu recours au don de gamètes 
ont été rencontrés lors de trois à quatre 
entrevues semi-dirigées avec passation d’un 
génogramme libre (GL), d’une durée de 60 à 
120 minutes et espacées de deux à six semaines. 
Le génogramme, forme d’arbre généalogique 
(Tuil, 2005), est un outil permettant d’adresser 
spécifiquement la question de la filiation, du 
groupe familial et des origines à travers le récit 
et le graphisme. L’analyse des données est en 
cours de réalisation selon une méthodologie 
qualitative inspirée de la méthodologie 
de la théorisation enracinée (Guillemette 
et Luckerhoff, 2012). Seront ici présentées 
quelques thématiques tirées de l’analyse des 
entrevues de trois participants (n=10 entrevues 
et 1 GL dans le cadre de cet article)2.

RÉSULTATS PRÉLIMINAIRES
Entre défis et inquiétudes, la soloparentalité 
interpelle davantage les grands-parents que 
le recours au don 

Les grands-parents témoignent d’inquiétudes 
orientées vers l’aspect soloparental de la 
situation familiale plutôt que concernant 
le recours au don de gamètes. En effet, la 
soloparentalité questionne et créée des 
échanges entre les grands-parents et leur fille 
soloparentale : 

« C’est une inquiétude, c’est une chose 
avec de grandes discussions avec mon 
mari, nous avons l’inquiétude que notre 

2 Toutes les précautions ont été prises pour assurer la confidentialité des données. En ce sens, les pré-
noms qui suivent dans les résultats sont fictifs.

fille va élever toute seule un enfant. 
C’est ça qui pour nous a été un peu plus 
inquiétant […] L’unique chose que je lui 
ai dite c’est que je pensais que c’est plus 
dur la soloparentalité que les donneurs 
de gamètes [en termes d’inquiétudes]. » 
(Gisèle). 

La difficulté d’élever un enfant seule, pressentie 
par les grands-parents, et l’absence d’un père 
présent dans l’univers familial les poussent à 
être plus présents et plus disponibles pour leur 
fille et petit-enfant comme le soulignent ces 
deux grands-pères :

« C’est très difficile quand tu es mère 
célibataire et... bon si on peut l’aider on 
peut faire un petit peu plus facile pour elle, 
c’est une bonne idée. » (Georges)

« Y’a pas de père dans le décor là. Peut-être 
que si y’avait un mari, les journées qu’elle 
s’en va jouer au volley-ball, bah c’est le 
mari qui garderait le petit le soir. Alors que 
là, être seule, elle veut évidemment pas 
laisser l’enfant seul à la maison, c’est nous 
qui partons [le garder]. » (Louis)

Un petit enfant précieux

Le récit des grands-parents rencontrés est 
rempli d’émotions et de souvenirs vifs à l’égard 
de leur petit-enfant né par don et arrivant dans 
une famille soloparentale. À la fois inespéré et 
miraculeux, ce petit-enfant apparait revivifiant 
pour ces grands-parents qui déclarent souvent 
voir le temps de leur vie défiler trop vite. Ce bébé 
porteur de vie est investi bien avant sa naissance 
par le groupe familial et particulièrement dans 
le long cheminement vers la parentalité de la 
mère soloparentale :

« C’est un bébé très très recherché. 
Très recherché, pour ma fille c’était très 
important, parce que c’est beaucoup 
d’argent et beaucoup de temps et 
beaucoup d’amour, à mettre sur l’enfant. » 
(Gisèle) 

LA PLACE DES GRANDS-PARENTS DANS LES FAMILLES 
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Tellement investi que des inquiétudes peuvent 
habiter certains grands-parents à l’idée 
de perdre ce petit-enfant si précieux à leur 
existence : 

« On est tellement contents de l’avoir, ça 
vire pas à la folie là, mais... (elle rit). Faudrait 
pas le perdre ! » (Louis et Mathilde).

Une identité d’entre-deux, entre père et 
grand-père (je suis le père de qui ?)

Contrairement à la grand-parentalité plus 
classique, les grands-parents des familles 
soloparentales s’investissent davantage auprès 
de leur fille et de leur petit-enfant en leur 
apportant présence et soutien émotionnel et 
logistique. La proximité et la quotidienneté des 
liens renforcées par le contexte soloparental 
mettent au travail les frontières entre le rôle 
grand-parental et la possibilité de tenir un rôle 
parental au sein du groupe familial et ce, plus 
intensément chez les grands-pères : 

« Je pense que mon mari fait un peu le 
rôle de père [...] il peut mettre une limite, 
mais pas trop trop stricte, mais il peut 
mettre les limites, je pense que c’est bon... 
pour l’enfant [...], mais en général il est 
grand-parent dans son rôle. » (Gisèle à 
propos de Georges) 

« Bah j’agis un peu comme si j’étais son 
père! Faut juste que je fasse attention 
parce que je ne suis pas son père puis 
si ma fille fait quelque chose puis je suis 
pas d’accord bah... j’essaye de prendre 
l’habitude de rien dire. » (Louis)

Ces ambiguïtés passagères et parfois 
inconfortables semblent former des va-et-
vient entre leurs identités de père et de grand-
père s’expliquant par leur désir de soutenir 
la parentalité de leur fille en l’absence d’une 
figure paternelle et masculine. Généralement, 
le respect de la frontière les rappelle à l’ordre 
lorsqu’ils sentent qu’ils se sont aventurés trop 
loin de l’autre côté, soit du côté parental : 

« Mon rôle c’est d’être grand-parent et le 
rôle de papa et maman c’est à ma fille [...] 

des fois on peut prendre l’autre rôle, mais 
quand on se rend compte on se dit “un 
instant, je recule! On va retourner à mon 
rôle de grand-père”. » (Georges)

Une mise à distance ou ambivalence face aux 
donneurs

L’absence de figure masculine ou paternelle 
concerne également le donneur de sperme, 
personnage demeurant mystérieux même 
lorsque son identité est connue (don à identité 
ouverte). Il est tantôt remercié pour son don 
de matériel génétique, tantôt gardé à distance 
de l’univers familial. Les enjeux psychiques 
des grands-parents à son égard évoluent 
sur un continuum allant d’une absence de 
préoccupation à une crainte d’ingérence, en 
passant par la possibilité d’une relation si le petit-
enfant souhaite le rencontrer. Certains grands-
pères vont même se placer en protecteur de 
leur propre place et du groupe familial :  

« C’est pas que je, qu’ils ne sont pas 
importants, c’est très important, comme 
un fournisseur ! Ils sont très importants, 
mais une fois qu’ils donnent les matériaux, 
ils finissent là. […] Pour moi ils ne font pas 
partie du projet. Euh... je pense que... c’est 
bien au moins que dans l’enfance de 
Julia je pense que c’est bien qu’ils soient 
séparés, qu’ils ne sont pas proches de 
Julia [...] On peut avoir une confusion de 
rôle et... ça c’est pas bon, surtout pour 
Julia. » (Georges)

« Dépendamment du genre de personne 
qu’il serait bah il serait en concurrence 
avec moi ! [...] Des fois des gens conçus 
par insémination cherchent le parent... 
J’espère que Gaspard le fera pas ! Puis 
j’espère que ce parent-là fera pas des 
recherches pour trouver Gaspard  ! » 
(Louis)

La figure 1 illustre ces enjeux : Georges dessine 
des portes bleues fermées entre sa petite-fille, 
représentée par une éprouvette (symbole de la 
PMA) et chacun des donneurs (double don de 
gamètes). La ligne jaune qu’il trace représente 
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la frontière parentale à ne pas franchir, sa fille 
conservant les rôles maternels et paternels (un 
double rôle représenté par la superposition des 
symboles carré/rond : homme/femme).

DISCUSSION ET CONCLUSION
À travers ces résultats préliminaires, la 
perspective des grands-parents apparait 
précieuse pour mieux comprendre la réalité des 
familles soloparentales ayant eu recours au 
don de gamètes. Les études ont donné la parole 
aux grands-parents des familles nucléaires, 
mais elles restent encore minoritaires dans 
le cadre des nouveaux modèles familiaux. 
Les recherches sur les familles de mères 
soloparentales n’échappent pas à ce 

phénomène : à notre connaissance, seulement 
deux recherches qualitatives interrogeant des 
mères soloparentales ont mentionné un rôle 
de « co-parent » possible chez les grands-
parents de ces familles (Harper et Ruicheva, 
2010 ; Konge Nielsen et al., 2023). Ce résultat 
est cohérent avec l’idée d’une mise au travail 
des frontières entre les rôles de grand-parent/
parent décrit par les grands-parents ayant 

participé à notre recherche. Continuer de leur 
donner la parole semble ainsi pertinent pour, 
d’une part, raffiner notre compréhension 
de leurs vécus, questionnements et enjeux 
psychiques et, d’autre part, apporter une 
nouvelle perspective sur ces familles. En nous 
transmettant leur expérience de la grand-
parentalité solo-PMA, leur vision de la famille 
face aux changements sociétaux ou leurs forces 
et défis, des zones spécifiques au contexte solo-
PMA pourront émerger. Des zones communes 
pourront également se dessiner avec une 
grand-parentalité plus classique qu’ils peuvent 
connaitre en parallèle. Loin d’être des acteurs 
périphériques, ces grands-parents semblent au 
cœur de ces familles par le soutien et la présence 
qu’ils apportent à leurs fille et petit-enfant. Une 

quotidienneté des liens qui n’est pas toujours 
évidente à porter et qui interroge autour d’eux. 
Les préjugés parfois déroutants pour eux et 
formulés par l’entourage ou par des inconnus 
témoignent plus largement d’un manque de 
représentations sociales au sujet des familles 
soloparentales. Ce manque de représentations 
pousse les mères soloparentales et les grands-
parents à chercher une reconnaissance de 

LA PLACE DES GRANDS-PARENTS DANS LES FAMILLES 
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leur famille au même titre que n’importe quelle 
famille dans nos sociétés. C’est d’ailleurs l’une des 
attentes mentionnées par les grands-parents 
concernant leur participation à la recherche : 
se sentir davantage entendu, reconnu et rendre 
leur réalité plus visible et accessible afin d’être 
moins stigmatisés. Les résultats présentés 
traduisent un désir d’écoute, de partages et de 
reconnaissance chez ces grands-parents solo-
PMA qui se sont manifestés rapidement pour 
participer avec humanité et humilité.
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INTRODUCTION
En 2011 et 2017, la France et le Canada, 
totalisaient conjointement près de 23 millions 
de grands-parents (GP) (Blanpain et Lincot, 
2011 ; Gouvernement du Canada, 2023), et il est 
probable que ce chiffre ait augmenté au cours 
des derniers recensements, mais des données 
plus actuelles sont indisponibles. Les GP sont 
bien souvent au cœur des trajectoires de vie 
individuelles de leurs petits-enfants (PE). En 
effet, non seulement la plupart des GP voient 
grandir leurs PE, mais certains ont également 
l’occasion d’être encore présents durant leur 
vie d’adulte et de jouer un rôle de soutien 
significatif (Geurts et al., 2012). En effet, ici 
comme en France, la plupart des GP ont des 
contacts réguliers avec leurs PE, certain.e.s 
habitent dans le même foyer, d’autres 
partent en vacances avec leurs PE, d’autres 
encore s’occupent des PE au moins une fois 
par semaine. Pourtant, dans la littérature 
scientifique, les relations entre PE et GP, et leur 
influence sur la santé et le développement 
des enfants et des adolescent.e.s sont moins 
explorées que les relations des enfants avec 
leurs parents ou avec leurs pairs. Il a également 
été démontré que les GP pouvaient exercer 
une influence positive sur le bien-être (Attar-
Schwartz & Buchanan, 2018 ; Griggs et al., 2010) 
et le développement de leurs PE (Tan, 2018 ; 
Wild, 2018) dans les familles hétérosexuelles, 
mais les résultats demeurent hétérogènes 
et manquent de spécificité. En effet, les 

1   Lesbiennes, gays, bisexuel.elle.s, personne trans, queer. Le + regroupent les personnes appartenant à 
divers groupes sexuels et de genre et utilisant d’autres terminologies.

conclusions de la revue systématique réalisée 
par Sadruddin et al (2019) soulignent qu’afin 
de mieux appréhender les effets des relations 
intergénérationnelles sur le développement 
des enfants, il serait essentiel de préciser 
davantage les contextes interpersonnels (dont 
le genre, le statut de santé, le statut relationnel 
des parents) et structurels (dont la situation 
migratoire, la situation financière, la présence 
ou non des parents, la proximité des GP, 
ethnie) dans lesquels les influences directes 
ou indirectes des GP s’actualisent. De plus, il 
existe peu de données scientifiques relatives 
aux liens intergénérationnels dans les familles 
homoparentales (Gratton et al., 2020), ce qui 
est d’autant plus vrai pour les autres familles 
de la diversité LGBTQ+1. La plupart des études 
scientifiques antérieures ont recruté des GP 
généralement ouverts d’esprits par rapport et 
à la parentalité LGBTQ+ de leurs enfants, mais 
cette tendance limite la représentativité des 
échantillons et la généralisation des résultats 
(Gross, 2009). 

C’est pourquoi dans le cadre de cette recherche, 
nous souhaitons aussi solliciter la participation 
de GP ayant rencontré des défis plus importants 
dans l’acceptation de la parentalité LGBTQ+ 
de leurs enfants. Les attitudes négatives des 
GP à l’égard de la parentalité LGBTQ+ de leurs 
enfants pourraient en effet affecter leur degré 
d’engagement émotionnel avec leurs PE et, a 
fortiori, la qualité du lien d’attachement des PE 
à l’égard de leurs GP. Par ailleurs, cette étude 
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souhaite répondre à ces limites en comparant 
deux contextes francophones culturellement et 
historiquement différents en ce qui concerne 
l’acceptation et la reconnaissance de la 
communauté LGBTQ+ : le Québec et la France. 
Comparer ces deux contextes, permettra  : 
1) de mieux comprendre comment les attitudes 
et normes sociales influencent les relations 
intergénérationnelles dans les familles LGBTQ+, 
2) de documenter les différences dans les 
attitudes et pratiques familiales québécoises et 
françaises, 3) de viser une plus grande diversité 
dans l’échantillon et davantage de nuance dans 
les résultats.

CONTEXTE THÉORIQUE
La recension des écrits de Kahana et al. (2019) 
a conduit au développement du modèle de la 
mutualité des relations PE-GP (Mutuality model 
of grandparent-grandchild relationships) 
qui résume l’influence réciproque de ce type 
de relation. Le modèle proposé se fonde sur 
la théorie du parcours de vie (Life course 
Perspective) de Elder (Elder, 1998 ; Elder et al., 
2003). Cette théorie s’appuie sur cinq principes 
fondamentaux dont deux principaux seront 
développés. Selon le premier principe, la vie 
des individus est influencée par leur contexte 
historique, social, institutionnel et culturel (life 
stage). C’est pourquoi décontextualiser le 
sujet de recherche serait une erreur si on veut 
correctement appréhender le développement 
des individus et l’influence de leurs relations 
interpersonnelles tout au long de leur vie. Le 
second principe suppose que les parcours 
de vie des individus sont interreliés (linked 
lives). Autrement dit, les trajectoires de vie 
des GP et des PE feraient partie d’un système 
d’influences réciproques, interdépendantes et 
interconnectées. C’est dans cette optique que 
le projet vise à étudier les relations PE-GP dans 
le contexte des familles LGBTQ+ en prenant en 
compte le point de vue des GP, ainsi que celui 
des PE. Dans le cadre de la recherche, le modèle 
de la mutualité des relations GP-PE a été adapté 
et la composante A réfèrera aux attitudes 
des GP à l’égard de la parentalité LGBTQ+. 
La composante B réfèrera à l’engagement 
émotionnel des GP perçu par leurs PE. Enfin, 
la composante C réfèrera à la relation 

d’attachement des PE à leurs GP. Aucune étude 
n’a tenté d’évaluer et de comparer les attitudes 
des GP français et québécois à l’égard de la 
parentalité LGBTQ+. De plus, aucune de ces 
études n’a tenté d’évaluer la relation entre ces 
attitudes et des variables développementales 
telle que l’attachement des PE à leurs GP. Par 
ailleurs, il est reconnu que les parents peuvent 
être des agents facilitateurs à une bonne 
relation entre GP et PE (Lamy, 2020), mais des 
attitudes négatives des GP envers la parentalité 
LGBTQ+ pourraient engendrer de mauvaises 
relations entre les GP et les parents, ce qui 
pourrait fragiliser et affecter les bienfaits du lien 
PE-GP. L’étude des attitudes des GP envers la 
parentalité LGBTQ+ permettra d’identifier une 
partie du processus prédisant l’engagement 
des GP dans la vie de leurs PE issus de familles 
LGBTQ+. Enfin, la recherche portera sur le 
développement affectif et émotionnel de 
l’enfant et plus précisément sur la qualité des 
liens d’attachement développée avec leurs GP. 
L’étude de la proximité émotionnelle dans la 
relation PE-GP a donné lieu à divers travaux 
(Duflos et al., 2022, 2023), mais la qualité du 
lien d’attachement PE-GP a été peu étudiée. 
Les rares études disponibles sur l’attachement 
ont porté sur les GP assumant le rôle de 
donneur principal de soin (Poehlmann, 2003) 
ou sur les transmissions intergénérationnelles 
de l’attachement (Smrtnik Vitulić et al., 2023). 
Pourtant, les GP agissent souvent comme 
figures d’attachement auxiliaires et peuvent 
jouer un rôle complémentaire dans le soin et le 
sentiment de sécurité apportés aux enfants.

OBJECTIFS DE L’ÉTUDE
En avril dernier, lors du colloque étudiant, le 
premier objectif de l’étude contenait deux 
sous-objectifs : 1) traduire et valider une échelle 
dédiée aux GP qui mesure les attitudes envers 
la parentalité LGBTQ+ ; 2) évaluer et comparer 
les attitudes des GP français aux attitudes des 
GP québécois envers la parentalité LGBTQ+. Le 
deuxième objectif de l’étude était de vérifier 
si l’engagement émotionnel des GP envers 
leur PE médiatise le lien entre leurs attitudes 
envers la parentalité LGBTQ+ de leurs enfants 
et la qualité d’attachement des PE envers leurs 
GP. L’objectif général de l’étude est de décrire 
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comment ces trois variables (attitudes à 
l’égard de la parentalité LGBTQ+, engagement 
émotionnel des GP et attachement des PE à 
leurs GP) s’articulent entre elles. 

MÉTHODOLOGIE
Pour répondre aux objectifs de recherche, un 
devis quantitatif sera utilisé afin de: 1) valider 
une échelle de mesure sur les attitudes envers 
la parentalité LGBTQ+, 2) comparer les 
attitudes à l’égard de la parentalité LGBTQ+ 
des GP français à celles des GP québécois, 
et 3) mesurer les variables d’engagement 
émotionnel des GP et d’attachement des PE à 
l’égard de leurs GP. La collecte des données sera 
réalisée par le biais de questionnaires en ligne 
pour les deux objectifs de l’étude. Les personnes 
participantes à la première étape de l’étude 
seront les GP. Les personnes participantes 
à la deuxième étape de l’étude seront les 
PE des GP de la première étape. Voici les 
instruments de mesure qui seront utilisés : 1) un 
questionnaire sociodémographique (10 min) 
sera administré aux GP et aux parents ; 2) les 
GP rempliront ensuite un questionnaire sur leur 
attitude envers l’homoparentalité développé 
par Vecho & Schneider (2012) (10 min) ; 3) les 
PE rempliront The Grandchildren’s Received 
Affection Scale (GRAS) de Mansson, D. H. (2013) 
(10 min), utilisée pour mesurer l’engagement 
émotionnel des GP aux yeux des PE ; puis 4) les 
PE rempliront également The Security Scale 
(SS) de Kerns et al. (2000) (10 min) adaptée 
pour évaluer la sécurité d’attachement des PE 
à leurs GP. Concernant les analyses : 1) nous 
utiliserons une analyse factorielle confirmatoire 
pour valider le questionnaire d’attitudes envers 
la parentalité LGBTQ+, 2) nous utiliserons le 
test t pour échantillons indépendants pour 
comparer les attitudes envers la parentalité 
LGBTQ+ des GP québécois aux GP français, 
3) nous utiliserons des tests de corrélation 
pour explorer les relations entre les attitudes 
des GP à l’égard de la parentalité LGBTQ+, 
l’engagement émotionnel grand-parental et 
le lien d’attachement des PE à l’égard de leurs 
GP, 4) nous opterons pour une modélisation 
par équations structurelles afin d’explorer le 
médiateur (engagement émotionnel) ainsi que 
les effets direct et indirect entre les attitudes 

des GP à l’égard de la parentalité LGBTQ+ de 
leurs enfants et la qualité du lien d’attachement 
des PE à l’égard de leurs GP.

RETOMBÉES POTENTIELLES
La population LGBTQ+ est largement sous-
représentée dans la recherche sur les familles 
puisque seulement 3 % des articles publiés 
abordent ce sujet (van Eeden-Moorefield et 
al., 2018). De plus, la littérature existante se 
concentre quasi exclusivement sur les couples 
homoparentaux (van Eeden-Moorefield et al., 
2018). C’est pourquoi, au-delà de l’égalité des 
sexes, la recherche actuelle veut accorder une 
attention particulière à l’égalité des genres 
et des sexualités et mettre la lumière sur 
d’autres familles de la diversité afin de réduire 
les inégalités au sein même de la recherche. 
Ensuite, comprendre quels sont les mécanismes 
intergénérationnels qui façonnent le bien-
être socioémotionnel des enfants pourra, à 
terme, aider à promouvoir des interventions 
et environnements sains au niveau macro-
familial en intégrant les GP dans les stratégies 
de prestation de soins et de développement 
positif des enfants. 

Le projet décrit plus haut était la première 
version de mon projet de thèse doctoral et il 
a un peu évolué depuis. Un partenariat avec 
l’Université de Tours et Mathilde Duflos experte 
dans le domaine de la grand-parentalité est en 
cours afin de garder la comparaison France-
Québec. Néanmoins, ce n’est plus l’objectif 
principal de la recherche. En effet, nous avons 
choisi de nous concentrer sur la comparaison 
des attitudes envers la parentalité LGBTQ+ des 
GP québécois ayant des enfants LGBTQ+ aux 
GP québécois n’ayant pas d’enfants LGBTQ+.
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INTRODUCTION 

La transition à la maternité expose les femmes 
à une vulnérabilité accrue sur les plans 
physique, psychologique et social (Diamond 
et al. 2020). Cette expérience périnatale est 
influencée par leurs trajectoires biographiques 
et a des répercussions à court et à long terme 
pour les parents, leur famille et la société 
(Fortin et Le Gall 2012). Dans un contexte 
migratoire, les femmes rencontrent des défis 
supplémentaires en matière de maternité, 
notamment socioéconomiques, d’isolement, de 
barrières linguistiques et culturelles, ainsi que 
des difficultés d’accès aux soins en raison du 
manque de soutien social et familial (Duffour-
Turbis et al. 2019). L’expérience périnatale des 
nouvelles mères immigrantes varie également 
selon les caractéristiques du contexte 
migratoire. Cette recherche vise à comprendre 
l’expérience de transition à la maternité des 
femmes latino-américaines avec un statut de 
résidence temporaire au Québec, en analysant 
notamment l’interaction de leurs trajectoires 
migratoires et familiales.

REVUE DE LITTÉRATURE
Nous abordons la transition à la maternité 
à partir du vécu de la périnatalité, un terme 
médical délimitant les processus ayant lieu 
dans un cadre temporel spécifique « autour de 
la naissance » (grossesse, accouchement et 

post-partum) (Diamond et al. 2020). Le vécu 
périnatal est influencé par divers contextes 
sociétaux, organisationnels et politiques (Larkin 
et al. 2009), mais peu d’études examinent 
comment les liens sociaux impactent cette 
expérience (Vogels-Broeke et al. 2020). À 
partir des écrits recensés, nous identifions 
trois grandes dimensions pour aborder les 
défis de l’expérience périnatale des femmes 
immigrantes : les défis d’accès aux soins 
périnataux ; les conditions de vie précaire et le 
faible réseau de soutien ; et les enjeux liés au 
parcours migratoire. 

Le statut migratoire est crucial pour l’expérience 
périnatale des femmes immigrantes, affectant 
l’accès aux soins de santé et les risques pour 
la santé mentale (Virole-Zajde 2016), mais 
nous constatons que la plupart des recherches 
se concentrent davantage sur les parcours 
migratoires que sur les impacts spécifiques du 
statut ou des temporalités des trajectoires.

Des recherches abordant les enjeux relatifs 
au statut migratoire lors de la périnatalité se 
concentrent souvent sur les femmes en grande 
précarité ou en migration forcée (Virole-Zajde 
2016), tandis que notre étude cherche à explorer 
l’expérience des femmes « immigrantes 
économiques » avec un statut temporaire, afin 
de comprendre cette réalité moins étudiée.

Le statut temporaire, limité en durée et en droits, 
peut créer des conditions de vie précaires et 
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accentuer la vulnérabilité en interconnectant 
les trajectoires professionnelles, familiales et 
migratoires (Coustere et al. 2021). De plus, 
les immigrantes temporaires, étant souvent 
nouvelles dans le pays d’accueil, rencontrent 
des difficultés accrues pour accéder aux soins 
et au soutien périnatal (Dufour-Turbis et al. 
2019).

Les conditions de séjour des résident·e·s 
temporaires au Canada varient tout au long 
de leur parcours migratoire, dû à plusieurs 
changements aux plans personnel, institutionnel 
ou contextuel. Par exemple, le recensement 
canadien de 2021, réalisé pendant la pandémie 
de COVID-19, a notamment mis en évidence la 
précarité de ce groupe au pays (Tuey et Bastien 
2023). En outre, certaines formes d’immigration 
temporaire deviennent des voies fréquentes 
vers la résidence permanente au Canada 
(Coustere et al. 2021).

Une étude montréalaise révèle que les 
immigrant·e·s avec un statut légal, notamment 
les travailleurs·euses et étudiant·e·s temporaires, 
ainsi que leurs dépendants, signalent des 
niveaux de besoins de santé non satisfaits 
élevés (Ridde et al. 2020). Les auteurs notent 
également que cette population fait face à un 
double défi : la méconnaissance de leurs droits 
en matière de soins et de services sociaux, ainsi 
qu’un accès limité ou inexistant à ces droits et 
services.

L’admissibilité à la Régie de l’Assurance Maladie 
du Québec (RAMQ) dépend du statut migratoire 
et des règles de présence (RAMQ 2022). Les 
personnes avec un statut temporaire, ou en 
attente d’une décision sur leur statut migratoire 
sont souvent exclues de la RAMQ, rendant 
l’accès aux soins périnataux particulièrement 
instable (OTP 2019).

Les femmes enceintes sans accès à la RAMQ 
peuvent recourir à des assurances privées, 
mais celles-ci sont souvent coûteuses et 
insuffisantes pour couvrir tous les aspects des 
soins de maternité, y compris l’accouchement 
et les soins périnataux (Collectif FEMSAM 2024). 
Les barrières d’accès aux soins périnataux pour 
les immigrantes temporaires, qui sont souvent 

sans assurance, entraînent une utilisation 
réduite des services, des débuts de suivi tardifs, 
et des issues de grossesse et d’accouchement 
affectées (Fortin et Le Gall 2007).

PERSPECTIVES THÉORIQUES
La périnatalité représente une période de 
vulnérabilité accrue, particulièrement pour les 
femmes immigrantes, dont l’état de vulnérabilité 
varie en fonction de leur parcours migratoire 
et de leurs conditions sociodémographiques 
(Hamelin-Brabant et al. 2015 ; Battaglini et al. 
2002). Oris (2017) note que, bien que le concept 
de vulnérabilité soit souvent jugé vague, il peut 
être clarifié en l’articulant avec une approche 
interdisciplinaire et un cadre théorique structuré, 
tel que le paradigme du parcours de vie.

Notre recherche adopte une perspective 
de la vulnérabilité intégrant les trajectoires 
migratoires et maternelles des femmes, ainsi 
que les multiples transitions de vie. Une approche 
dynamique du concept de vulnérabilité, 
selon Oris (2017), permet de saisir comment 
les conditions de vulnérabilité évoluent et 
s’accumulent en fonction des ressources et des 
risques inégalement répartis.

La théorie du parcours de vie explore comment 
les trajectoires individuelles, professionnelles et 
familiales s’entrelacent avec des événements et 
des transitions, façonnant ainsi le sens de la vie 
d’un individu (Elder et al. 2003). Ces parcours 
sont influencés par des contextes socioculturels 
et historiques spécifiques, et leur étude vise à 
comprendre comment les vies sont socialement 
organisées (Coustere et al. 2021). Le timing des 
événements, par exemple, joue un rôle crucial 
dans la manière dont les individus coordonnent 
leurs réponses et utilisent les ressources 
disponibles (Elder et Giele 2009).

Par ailleurs, certaines orientations de recherche 
mettent en lumière les inégalités et les facteurs 
de vulnérabilité qui impactent de manière 
disproportionnée les trajectoires de certains 
groupes sociaux. L’approche sur l’accumulation 
d’avantages et de désavantages permet 
d’analyser ces inégalités et l’hétérogénéité des 
trajectoires (Elder et Giele 2009). Cependant, des 
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lacunes subsistent concernant les mécanismes 
sous-jacents à cette accumulation, comme le 
souligne Oris (2017).

APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE
Cette recherche adopte une approche 
méthodologique qualitative interprétative, 
fondée sur l’analyse thématique d’entretiens 
semi-dirigés, pour explorer les enjeux liés aux 
expériences et émotions des participantes. En 
2023, dix entretiens ont été réalisés en ligne 
auprès de femmes hispanophones d’origine 
latino-américaine, arrivées à Montréal dans les 
cinq dernières années et devenues mères avec 
un statut migratoire temporaire. Les entretiens, 
menés en espagnol et traduits en français, 
ont été codifiés manuellement et analysés 
par une analyse de contenu, permettant de 
structurer les éléments clés et d’examiner les 
expériences contextuelles (Bardin 1977). Les 
thématiques principales abordées incluent le 
projet migratoire et le désir d’enfant, l’annonce 
et le vécu de la grossesse, ainsi que l’expérience 
de l’accouchement et des premières semaines 
du post-partum.

Les femmes rencontrées proviennent du 
Chili, Pérou, Cuba, Mexique et la majorité de 
Colombie. Deux femmes ont entre 25 et 30 ans, 
six femmes entre 30 et 35 ans, et deux d’entre 
elles ont entre 35 et 40 ans. Concernant les 
trajectoires migratoires, six femmes ont rejoint 
Montréal dans le cadre d’un projet d’études  : 
quatre en tant que titulaires principales de 
permis d’études et deux en tant que conjointes 
d’étudiants internationaux. En outre, deux 
femmes sont arrivées à Montréal en tant 
que conjointes de travailleurs étrangers avec 
une offre d’emploi spécifique. Deux parcours 
atypiques se distinguent : l’un concerne une 
femme ayant rejoint son partenaire, résident 
permanent au Canada, et l’autre une femme 
arrivée pour des raisons professionnelles qui a 
rencontré son partenaire sur place. Au moment 
de l’entretien en 2023, trois femmes avaient 
obtenu leur résidence permanente, tandis 
qu’une autre attendait la finalisation de son 
processus.

DISCUSSION
Cette recherche montre que le projet migratoire 
s’inscrit dans une trajectoire de vie où le désir 
de maternité occupe une place cruciale. Ces 
femmes considèrent l’immigration temporaire 
comme une occasion de s’établir et de 
former une famille dans un environnement 
perçu comme plus favorable. Leurs parcours 
migratoires et maternels sont influencés par 
leur âge, leur situation maritale et leurs projets 
professionnels via la migration. D’autres études 
confirment également cette corrélation entre 
migration et désir d’enfant (Fortin et Le Gall 
2007).

Les femmes immigrantes temporaires 
rencontrent de multiples obstacles à leur arrivée 
au Québec. Le défi linguistique est souvent 
mentionné comme l’un des plus importants, 
limitant l’accès à l’emploi et aux réseaux 
sociaux, et compliquant les démarches liées à 
la santé périnatale. Les femmes se retrouvent 
isolées et confrontées à des difficultés pour 
accéder aux soins médicaux, exacerbées par 
la méconnaissance du système de santé local 
et les contraintes financières. Ces défis sont 
particulièrement marqués lors de l’annonce de 
la grossesse, surtout pour les femmes de moins 
de 30 ans, qui déclarent plus fréquemment des 
grossesses non planifiées (Fortin et Le Gall 
2007).

Le statut migratoire temporaire joue un 
rôle crucial dans l’expérience périnatale des 
femmes immigrantes. Ce statut précarise leur 
accès aux soins de santé, en particulier pour 
celles qui ne bénéficient pas de la RAMQ. 
Cette situation entraîne des périodes d’attente 
prolongées, créant une incertitude et une 
instabilité psychologique et économique. Les 
femmes étudiantes ou celles dont les conjoints 
sont étudiants sont particulièrement touchées 
par ces contraintes, car elles doivent non 
seulement gérer les défis financiers liés aux 
études, mais aussi naviguer à travers des 
procédures migratoires strictes.

L’accouchement constitue un moment 
particulièrement vulnérable pour les femmes 
immigrantes. Les récits recueillis montrent 
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que leur expérience est souvent marquée par 
des tensions entre le suivi médical, centré sur 
les résultats cliniques, et le vécu subjectif des 
femmes. Ces dernières se sentent parfois 
marginalisées par le système de santé, ne se 
voyant pas toujours écoutées ou comprises 
par le personnel hospitalier. Les difficultés 
rencontrées sont amplifiées par l’instabilité 
financière et migratoire, certaines femmes 
cherchant à quitter l’hôpital rapidement pour 
éviter des frais supplémentaires. Ce manque 
de soutien émotionnel et médical renforce un 
sentiment de détresse et d’isolement (Chevalier-
Cliche 2015).

Malgré ces nombreux défis, les femmes 
immigrantes temporaires démontrent une 
grande capacité d’adaptation et d’agentivité. 
Elles déploient diverses stratégies pour 
surmonter les obstacles rencontrés dans leur 
parcours périnatal, notamment en mobilisant 
des réseaux sociaux numériques. Ces réseaux, 
souvent constitués de membres de la diaspora 
latino-américaine, permettent de briser les 
barrières linguistiques et de partager des 
savoirs culturels et médicaux. Les espaces 
numériques jouent un rôle essentiel, non 
seulement pour fournir des informations sur les 
soins périnataux, mais aussi pour maintenir un 
lien avec la famille élargie et obtenir un soutien 
émotionnel (Virole-Zajde 2016).

L’isolement des femmes immigrantes est 
accentué par l’absence d’un réseau familial 
proche, essentiel dans leur culture d’origine. En 
l’absence de ce soutien, elles se tournent vers les 
réseaux numériques et les institutions publiques 
pour combler ce vide. Toutefois, l’accès à un 
soutien institutionnel est souvent limité, surtout 
au post-partum, une période où les besoins 
émotionnels et les défis liés à l’allaitement sont 
particulièrement importants. La complexité des 
parcours migratoires, associée à une faible 
connaissance du système de santé, renforce 
l’importance de ces réseaux pour les femmes 
qui doivent jongler avec de multiples rôles, dans 
un contexte de vulnérabilité accrue (Capponi et 
Horbacz 2008).

CONCLUSION
Cette étude illustre comment les temporalités 
migratoires et périnatales s’entrelacent dans 
la vie des femmes immigrantes temporaires, 
façonnant leur expérience de maternité. 
L’incertitude liée au statut migratoire 
temporaire et les obstacles institutionnels 
renforcent la vulnérabilité de ces femmes, mais 
elles développent des stratégies d’adaptation 
pour naviguer dans ce contexte. Les réseaux 
numériques et communautaires jouent un rôle 
central dans leur résilience, leur permettant 
de surmonter les défis liés à la maternité en 
contexte migratoire. 
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MISE EN CONTEXTE
Bien avant la crise sanitaire du COVID-19 qui 
les a mis de l’avant, les personnes proches 
aidantes1 (PPA) accomplissaient un rôle crucial 
au sein de la société québécoise. On comptait 
2,4 millions de PPA en 2022 dans la province, 
dont la grande majorité soutenait un parent 
âgé (Appui, 2022). Cette réalité reflète à la fois le 
vieillissement démographique de la population 
et les politiques d’austérité limitant l’offre de 
services publics destinés aux aîné·e·s (Deshaies, 
2020). L’expérience du soutien informel 
varie considérablement selon les contextes, 
générant des inégalités chez les PPA selon leur 
genre, les besoins en soutien du proche, le lieu 
de résidence et le statut socioéconomique des 
aidant.es et leurs proches. Tous ces facteurs 
sont essentiels dans notre compréhension 
du fardeau de la proche aidance sur les 
PPA, mais quand est-il de l’appartenance 
ethnoculturelle ? Peut-elle constituer un 
facteur pouvant influencer les expériences 
et vécus de la proche aidance pour les PPA 
issues de l’immigration ? Malgré la proportion 
grandissante des personnes immigrantes de 
première et deuxième génération au Québec 

1 Une personne proche aidante désigne « toute personne qui, de façons continue ou occasionnelle, apporte 
un soutien significatif à un membre de son entourage qui présente une incapacité temporaire ou perma-
nente et avec qui elle partage un lien affectif, qu’il soit familial ou non. Le soutien est offert à titre non profes-
sionnel, dans un cadre informel et […] peut prendre diverses formes » (Gouvernement du Québec, 2020 : 6).

(ISQ, 2023), les études portant spécifiquement 
sur les PPA issues de l’immigration restent rares. 
En nous inspirant des études menées ailleurs 
dans le monde, nous exposons dans le présent 
texte le concept de familialisme comme outil 
analytique afin d’étudier les réalités de proche 
aidance lorsqu’elles s’inscrivent en contexte de 
migration internationale.

SAISIR LES DYNAMIQUES DES FAMILLES 
ISSUES DE L’IMMIGRATION
Le familialisme représente un concept 
théorique mobilisé principalement par les 
chercheur·e·s étatsunien·e·s pour comprendre 
les relations familiales des communautés en 
contexte minoritaire ou migratoire comme 
les populations dites « afro-américaines » et 
« latino-américaines ». Le familialisme possède 
diverses définitions (voir tableau  1). De façon 
globale, il porte sur le sentiment et les pratiques 
de solidarité familiale ainsi que la piété filiale 
entre les membres d’une famille, où l’identité 
familiale primerait sur l’identité individuelle. 
Dans les pays occidentaux, une telle vision des 
rapports familiaux est plus prononcée chez les 
communautés ethnoculturelles de culture non-

LE FAMILIALISME: 
SES FORCES ET LIMITES POUR 
ÉTUDIER LA PROCHE AIDANCE 
CHEZ LES COMMUNAUTÉS 
ETHNOCULTURELLES ISSUES DE 
L’IMMIGRATION
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occidentale vivant en contexte de migration 
internationale (Lavoie et Guberman, 2007).

Les valeurs et coutumes véhiculées par 
le familialisme octroient un statut unique 
et valorisant aux personnes âgées chez 
de nombreuses communautés issues de 
l’immigration (Perterson et al., 2019). Chez la 
communauté d’Afrique subsaharienne par 
exemple, les ainé·e·s occupent une position 
familiale et sociale valorisante et valorisée 
(Mulatris et Bahi, 2014), puisque les personnes 
âgées sont perçues comme étant une 
source d’apprentissage et de legs culturel 
aux générations futures, particulièrement en 
contexte de migration internationale. De ce fait, 
lorsqu’un proche âgé présente des incapacités 
physiques et/ou mentales, ce dernier se trouve, 
dans bien des cas, soutenu par plusieurs 
personnes. Lorsque comparée aux réseaux de 
soutien des ainé.e·s non issu.e·s de l’immigration, 
la composition de celui des ainé.e·s issu.e·s des 
communautés ethnoculturelles en contexte 
minoritaire (aîné.es afro-américain.es) et 
migratoire (ex. ainé.es latino-américain.es) 
va au-delà de la dyade aidant-aidé entre 
conjoints et inclut d’autres membres de la 
famille immédiate (enfants, petits-enfants) et 
élargie (cousins, oncles, etc.) (Fled et al., 2004). 

La proche aidance devient ainsi une 
responsabilité collective (collective care) 
(Dilworth-Anderson et al., 2005). En plus 
d’enrichir le réseau de soutien des personnes 

âgées, le soutien collectif a le potentiel 
d’alléger le fardeau de la proche aidance, car 
la responsabilité de soutien informel se trouve 
partagée entre divers membres de la famille. 
La taille et la variété de composition du réseau 
de soutien des personnes  âgées immigrantes 
expliqueraient en partie l’impopularité de leur 
recours aux services de soutien formel (publics, 
privés ou communautaires). À cet effet, les 
centres d’hébergement pour les ainé.e·s 
constituent la dernière option envisagée par 
les familles issues de l’immigration (Lavoie et 
al., 2007). À titre d’exemple, « les personnes 
d’origines chinoises [vivant aux États-Unis] qui 
s’occupent d’un proche atteint de démence 
peuvent dépendre d’autres membres de la 
famille […] et ne pas solliciter [une aide externe] 
tant que toutes les ressources familiales n’aient 
pas été épuisées » (Gray et al., 2009 : 926. 
Traduction libre). 

En outre, le familialisme permet de comprendre 
le soutien informel apporté à un proche âgé 
comme s’inscrivant dans un contexte de piété 
filiale. Ce concept est défini par Chappell et 
Kusch (2007) comme « étant la notion de respect 
et de soin des membres âgés de la famille et de 
réciprocité familiale » (p. 30. Traduction libre). La 
piété filiale est centrale dans la construction de 
l’appartenance ethnoculturelle identitaire des 
personnes issues de l’immigration, faisant de la 
proche aidance une responsabilité qui dépasse 
largement le soutien informel et qui s’inscrit 
pleinement dans les solidarités familiales. 
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Lorsqu’il était question de la prise en charge 
future de leurs parents âgés, les jeunes adultes 
d’origine coréenne et vietnamienne vivant aux 
États-Unis attribuaient une vision favorable aux 
liens familiaux étroits des familles immigrantes 
asiatiques (Pyke, 2000). Par conséquent, la 
proche aidance représente pour les membres 
des communautés issues de l’immigration un 
volet important de l’identité ethnoculturelle des 
individus. 

La piété filiale fait du familialisme une notion 
largement influencée par les facteurs de 
genre. Le soutien informel à un proche âgé 
constitue, chez bien des communautés issues 
de l’immigration, une responsabilité davantage 
féminine que masculine, notamment en raison 
de l’important caractère du care dans lequel 
s’inscrit la proche aidance (Funk et al., 2013). 
Le familialisme, comme pratique familiale 
culturelle, normaliserait la responsabilité 
féminine du soutien informel et l’inscrirait dans 
les attentes familiales et sociales relevant des 
responsabilités des femmes (conjointe, fille, 
belle-fille) envers les membres de leur famille 
(Chappell et Kush, 2007). Les attentes filiales 
ne sont toutefois pas les mêmes chez toutes 
les communautés issues de l’immigration, 
confirmant le caractère non monolithique 
des populations issues de l’immigration. 
Certaines études démontrent qu’elles sont 
plus prononcées chez les groupes de minorités 
visibles2 (Houldin, 2007). 

AU-DELÀ DU FAMILIALISME
Si le familialisme représente un concept 
prometteur pour notre compréhension des 
dynamiques familiales dans lesquelles s’inscrit 
la proche aidance chez les communautés issues 
de l’immigration, ce concept soulève toutefois 
certaines limites qu’il importe de prendre en 
compte. Quelques auteurs·trices remettent 
ainsi en question l’importance supposée de la 

2 « [L]es personnes, autres que les Autochtones, qui ne sont pas de race blanche ou qui 
n’ont pas la peau blanche ». La population des minorités visibles se compose principale-
ment des groupes suivants : Sud-Asiatique, Chinois, Noir, Philippin, Arabe, Latino-Américain, 
Asiatique du Sud-Est, Asiatique occidental, Coréen et Japonais. » (Statistique Canada, 2023)
3  Un concept des sciences sociales référant aux changements au sein d’une culture lors de ses rencontres 
avec d’autres cultures différentes. 

piété filiale comme distinction principale entre 
les communautés ethnoculturelles. Le contexte 
migratoire est appelé à instaurer des réalités 
familiales fort complexes qui affecteraient les 
relations filiales (Lavoie et Guberman, 2007). En 
ne tenant pas compte des effets de la migration 
internationale, le familialisme risque de 
maintenir une « vision quelque peu stéréotypée 
de[s] familles [issues de l’immigration] » (Idem : 
para. 52) et idéaliserait par-là la piété filiale 
chez ces communautés. L’acculturation3 ferait 
que « les interprétations culturelles de la piété 
filiale peuvent s’adapter au fil du temps en 
réponse à l’évolution des contextes structurels » 
(Funk et al., 2013 : 81. Traduction libre). Les 
trajectoires migratoires des membres de la 
famille sont appelées à influencer de façon non 
négligeable les solidarités familiales en raison 
de l’atténuation potentielle des liens entre les 
membres d’une fratrie. Par conséquent, la 
migration internationale, qu’elle soit récente ou 
de longue date, n’est pas « sans répercussion 
sur les structures, les dynamiques et l’entraide 
familiales » (Lavoie et al., 2007 : para. 6). 

Cet argument est également soutenu, de 
façon indirecte, par d’autres chercheur·e·s qui 
démontrent que le contexte socioéconomique 
des personnes issues de l’immigration 
expliquerait en grande partie leur non-recours 
au soutien formel. Certaines études suggèrent 
plutôt que la prépondérance de la proche 
aidance chez les communautés étatsuniennes 
dites « noires » et celles d’origine mexicaine 
se base principalement sur la présence de 
barrières d’accès aux services de soutien 
formel (Dilworth-Anderson et al., 2005 ; Fled et 
al., 2004). Les barrières d’accès sont multiples 
et incluent le manque d’adaptabilité culturelle 
des services, l’isolement géographique des 
communautés et leur statut socioéconomique. 
Selon ces auteurs·trices, ce sont davantage ces 
facteurs qui expliqueraient la prédominance de 
l’entraide familiale. 
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Allant dans le même sens, Mulatris et Bahi (2014) 
avaient démontré que le désir qu’expriment les 
personnes d’origine subsaharienne vivant au 
Canada, d’être soutenues par leurs enfants 
lors de leurs vieux jours, s’explique surtout 
par des facteurs économiques. Les enjeux 
d’insertion socioéconomique ponctués de 
périodes d’inactivité professionnelle ou de 
chômage engendrent une maigre retraite 
chez les personnes immigrantes âgées, et plus 
particulièrement chez les femmes (Boudarba 
et Ebrahimi, 2016). Lors de leur passage à la 
retraire, les personnes immigrantes constatent 
une diminution significative de leur revenu qui ne 
permettrait pas d’avoir recours aux services de 
soutien formel lorsque nécessaire. La précarité 
de l’emploi de ce profil de la population laisse 
entrevoir un vieillissement en moins bonne santé 
pour les personnes immigrantes que celles qui 
ne le sont pas, ce qui entraine leur plus grande 
demande de soins dans le futur. Par conséquent, 
à défaut d’assurance financière, les personnes 
immigrantes misent sur le soutien de leurs 
enfants, qui, puisqu’ils sont arrivés au Canada 
étant jeunes ou y sont nés, auront une meilleure 
intégration économique que leurs parents 
immigrants de 1re génération (Mulatris et Bahi, 
2014). Les enfants des personnes immigrantes 
deviennent donc une garantie et/ou « police 
d’assurance pour les vieux jours » (Idem, 
p. 67) de leurs parents, ce qui a le potentiel de 
directement influencer la proche aidance chez 
les populations immigrantes.

CONCLUSION
À l’image de la diversité des origines et 
appartenances ethnoculturelles de la population 
québécoise, la proche aidance est, elle aussi, 
appelée à refléter cette diversité. Pour étudier 
la proche aidance chez les communautés issues 
de l’immigration, le concept de familialisme 
pourrait constituer une notion fort pertinente 
pour visibiliser aux chercheur·e·s un ensemble 
de codes de socialisation de nature collectiviste 
basés sur des valeurs et coutumes propres à une 
communauté ethnoculturelle spécifique. Dans 
un contexte d’immigration, le familialisme se 
transmet d’une génération à l’autre, perpétuant 
non seulement les valeurs et les coutumes, 

mais également la perception des personnes 
âgées, la piété filiale et les sentiments d’identité 
et de genre associés au soutien familial. Toutes 
des notions qui ont le potentiel d’approfondir 
notre compréhension des vécus et expériences 
de proche aidance en contexte de migration 
internationale. Il importe toutefois de dépasser 
le familialisme en restant attentif aux impacts de 
la migration internationale sur les dynamiques 
familiales et les réalités sociales des 
populations issues de l’immigration. Les enjeux 
d’insertions socioprofessionnelles connues 
des populations immigrantes, notamment en 
raison de la non-reconnaissance des acquis 
et de la discrimination peuvent constituer des 
facteurs non négligeables façonnant les vécus 
et expériences du soutien informel chez les PPA 
issues de l’immigration.
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INTRODUCTION
En 2019, le Canada a accueilli plus de 341 000 
nouveaux arrivants, dont près de 12 % se 
sont installés au Québec (Statistique Canada, 
2020). L’immigration offre des opportunités, 
mais pose aussi des défis d’adaptation pour 
les familles qui choisissent de s’y établir. 
Ces familles doivent s’adapter à plusieurs 
niveaux : recherche de logement, emploi, et 
apprentissage de la langue officielle, le français 
au Québec (Ntiembou, 2020). Ces ajustements 
affectent divers aspects de la vie, y compris la 
dynamique familiale.

Par ailleurs, en 2017, environ 16 490 enfants 
âgés de 4 à 17 ans au Québec avaient un 
diagnostic d’autisme (Institut national de santé 
publique du Québec [INSPQ], 2017). L’autisme 
présente des défis spécifiques, tels que des 
difficultés de communication, d’interaction 
sociale et des comportements variés, parfois 
accompagnés d’une déficience intellectuelle ou 
de comportements violents (Poirier et Vallée-
Ouimet, 2015). Les familles concernées doivent 
adapter leur quotidien en conséquence (des 
Rivières-Pigeon et Courcy, 2017) et consacrer 
beaucoup de temps à obtenir les services 
nécessaires pour leurs enfants (Boucher-
Gagnon et al., 2016).

Lorsqu’une famille immigrante a un enfant 
autiste, elle fait face à une double difficulté, ce 
qui impacte directement l’implication parentale, 

notamment dans leurs interactions avec les 
institutions scolaires.

Parmi les défis que les parents immigrants 
peuvent faire face, il y a la différence culturelle. 
En effet, les valeurs qu’ils apportent de leur pays 
d’origine peuvent diverger de celles du Québec, 
influençant leur relation avec l’école et leur 
compréhension du système éducatif (Charette 
et Kalubi, 2017). Par exemple, la perception de 
l’autorité scolaire et des méthodes éducatives 
peut compliquer leurs relations avec les 
enseignants.

Ensuite, le manque de soutien social est 
un autre obstacle majeur. Les parents se 
retrouvent souvent isolés après leur installation 
au Québec, loin de leurs proches (Ntiembou, 
2020). Cet isolement peut entraîner une plus 
grande dépendance envers l’école, ce qui est 
parfois mal perçu par le personnel scolaire, 
renforçant la distance entre parents et école 
(Charette, 2016).

Enfin, la barrière linguistique complique 
la communication avec les enseignants 
et le personnel administratif, entravant la 
participation aux réunions scolaires, aux 
activités et aux décisions concernant l’éducation 
de leurs enfants (Boulaamane et Bouchamma, 
2021).

Pour ce qui est des parents d’enfants autistes, ils 
partagent certaines difficultés avec les parents 
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immigrants, mais celles-ci sont amplifiées par 
les besoins spécifiques de leurs enfants. En 
plus du manque de soutien social, l’accès aux 
services pour les enfants autistes est un défi 
considérable. Ces services exigent souvent un 
diagnostic formel et une coordination étroite 
avec l’école pour répondre aux besoins de 
l’enfant (Camard et al., 2022). Les parents 
doivent souvent se battre pour obtenir les 
ressources nécessaires, mais leur advocacy est 
parfois mal perçue par les enseignants, créant 
des tensions qui découragent l’implication 
(Boucher et des Rivières-Pigeon, 2020).

Un autre défi est le manque de formation des 
enseignants sur l’autisme. Ils ne sont pas toujours 
équipés pour répondre aux besoins spécifiques 
des enfants autistes, ce qui peut mener à des 
malentendus et compliquer la collaboration 
avec les parents (Poirier et Vallée-Ouimet, 
2015). De plus, les responsabilités quotidiennes 
des parents d’enfants autistes limitent leur 
disponibilité pour participer activement à la vie 
scolaire (Boucher et des Rivières-Pigeon, 2020).

En conclusion, les familles immigrantes ayant 
un enfant autiste sont confrontées à des défis 
multiples, rendant leur implication parentale 
particulièrement complexe. Cela souligne 
l’importance d’une meilleure compréhension et 
d’un soutien accru pour ces familles. Le présent 
travail vise à mieux comprendre les pratiques 
d’implication parentale des parents issus de 
l’immigration ayant un enfant autiste.

CADRE CONCEPTUEL ET OBJECTIFS
Cette section rendra compte du cadre 
conceptuel nécessaire à l’analyse des données 
de la recherche ainsi que les objectifs spécifiques 
de la recherche. Dans un premier temps, nous 
allons expliquer les pratiques parentales 
selon la théorie d’Epstein (2001), pour ensuite 
expliciter les stratégies d’adaptation utilisées 
par les parents telles que montrées par les 
recherches. Nous conclurons avec les objectifs 
de la recherche.

D’abord, Epstein (2001) identifie six pratiques 
clés pour encourager l’implication des parents 

dans l’éducation de leurs enfants, augmentant 
ainsi leur engagement. La première pratique, 
la fonction parentale (parenting), englobe 
l’environnement familial permettant de 
soutenir l’apprentissage des enfants à 
la maison. Dans la deuxième pratique, la 
communication (communicating), il faut assurer 
une communication régulière et efficace 
entre l’école et la maison pour permettre 
aux parents de suivre les progrès de leurs 
enfants. Le bénévolat (volunteering) englobe 
la participation des parents aux activités 
scolaires, comme les événements ou les 
sorties éducatives. L’apprentissage à la maison 
(learning at home) renvoie à l’implication des 
parents dans l’accompagnement des devoirs 
et des leçons, contribuant ainsi au soutien 
académique. La participation à des instances 
éducatives (decision-making), quant à elle, 
est l’implication des parents dans les décisions 
scolaires, par exemple en participant aux 
conseils scolaires ou aux comités éducatifs. 
Enfin, la dernière pratique, la collaboration avec 
la communauté (collaborating with community) 
permet de favoriser la coopération entre l’école, 
la famille et la communauté pour soutenir 
l’apprentissage des enfants. Ces pratiques 
favorisent une collaboration étroite entre les 
parents et l’école, mais leur application varie en 
fonction des défis rencontrés par les parents 
expliqués dans la section précédente.

Ensuite, face aux défis liés à l’implication 
parentale, les parents adoptent diverses 
stratégies d’adaptation. Par exemple, ils vont 
avoir recours au soutien social. En effet, le 
soutien social, qu’il soit formel ou informel, est 
essentiel pour les parents. Le soutien formel 
inclut l’aide de professionnels (psychologues, 
travailleurs sociaux, personnel scolaire), tandis 
que le soutien informel provient de la famille, 
des amis et de la communauté (Sénéchal et 
des Rivières-Pigeon, 2009 ; Ntiembou, 2020). Ce 
réseau de soutien permet aux parents de mieux 
gérer les défis quotidiens. Une autre stratégie est 
le coping qui désigne les stratégies employées 
pour gérer le stress. Il en existe deux sortes. Le 
première, le coping centré sur les émotions, 
permet aux parents de gérer leur anxiété, 
tandis que le deuxième, le coping centré sur la 
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résolution de problèmes, consiste à rechercher 
des informations et à se former pour mieux 
comprendre et répondre aux besoins de leurs 
enfants (Boucher et des Rivières-Pigeon, 2020, 
2022). Enfin, les parents peuvent aussi utiliser 
la stratégie de l’advocacy. L’advocacy, ou la 
défense des droits des enfants par les parents, 
est une stratégie proactive. Les parents 
plaident auprès de l’école pour s’assurer que 
leurs enfants reçoivent les services nécessaires. 
Cette défense inclut la communication avec 
le personnel scolaire et la participation à des 
activités communautaires pour soutenir le 
développement des enfants (Camard et al., 
2022 ; Boucher et des Rivières-Pigeon, 2020).

Enfin, dans le cadre de ce colloque, nous 
concentrerons notre présentation sur un des 
trois objectifs spécifiques, soit Identifier les 
facilitateurs et les obstacles aux pratiques 
d’implication parentale selon les parents. 
Cette analyse mettra en lumière les facteurs 
qui facilitent ou entravent l’engagement des 
parents, en tenant compte de leur expérience.

MÉTHODOLOGIE
Tout d’abord, l’échantillonnage est intentionnel 
non probabiliste (Savoie-Zajc, 2009) avec 
des critères précis. Les participants devaient 
être des immigrants de première génération, 
établis au Québec depuis au moins deux ans, 
parlant français ou anglais, et ayant un enfant 
autiste diagnostiqué au Québec ou dans 
leur pays d’origine. L’appel à participation, 
diffusé par courriel et bouche-à-oreille après 
l’approbation éthique en janvier 2023, a permis 
de recruter quatre participantes. Voici un ta 
bleau répertoriant les informations concernant 
les participantes.

Suite au recrutement des participantes, un 
entretien semi-dirigé a été utilisé pour explorer les 
pratiques d’implication parentale, une méthode 
largement employée (Larivée, 2011 ; Charette, 
2016 ; Boucher et des Rivières-Pigeon, 2020). 
Chaque entretien était d’environ une heure, 
réalisé en personne ou via ZOOM. Les données 
ont ensuite été transcrites puis analysées avec 
MAXQDA, suivant une procédure thématique 
(Paillé & Mucchielli, 2021). Les facilitateurs et 
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obstacles ont été analysés selon les six types 
d’implication d’Epstein (2001).

RÉSULTATS
Julianna

Juliana, originaire du Chili, s’est installée au 
Québec il y a 14 ans avec son mari et s’occupe 
de leurs trois enfants autistes. Ne travaillant pas, 
elle organise leur quotidien avec des routines 
strictes, nécessaires pour le bien-être de ses 
enfants. Pour l’aîné, elle recourt à des services 
privés d’orthopédagogie et d’orthophonie, 
car l’école n’en propose pas. Elle souligne que 
la communication avec l’école est régulière, 
même si elle déplore un manque de soutien, 
notamment dans le bénévolat et les instances 
éducatives. Elle aimerait plus d’opportunités 
adaptées aux parents immigrés, comme des 
ateliers de francisation pour mieux s’impliquer.

Rabia

Rabia, arrivée du Liban il y a 30 ans, vit avec 
son mari et ses trois enfants, dont l’un est 
autiste. Elle explique qu’elle fait face à une 
grande fatigue liée à la gestion quotidienne, 
notamment à cause des besoins particuliers 
de son fils. Malgré cette fatigue, elle favorise 
l’autonomie de son enfant, qui devient peu à 
peu capable de gérer certaines tâches par lui-
même. Son cercle social est limité, en grande 
partie à cause du comportement de son fils, 
qui perturbe les rencontres. Rabia reçoit peu de 
soutien social ou éducatif, et cela affecte son 
bien-être.

Naima

Naima, arrivée d’Algérie il y a 21 ans, est mère 
de quatre enfants et travaille à temps plein. Elle 
vit avec son mari, souvent absent en raison de 
son travail. Naima a mis en place une routine 
structurée à la maison, où chacun a des tâches 
précises. Lorsque son mari est présent, il gère 
la routine quotidienne des enfants et en son 
absence, Naima prend le relais avec l’aide de 
sa fille. Elle explique qu’elle a dû changer l’école 
de son aîné en raison d’une relation négative 

avec la direction. Toutefois, elle assure qu’elle 
communique régulièrement avec la nouvelle 
école et que la relation avec celle-ci est positive. 
Elle a aussi un cercle social qui la soutient.

Mona

Mona, vivant au Québec depuis 25 ans, adapte 
sa vie quotidienne aux besoins de sa fille 
autiste qui a une déficience intellectuelle et 
une épilepsie sévère. Pour garantir sa sécurité, 
elle a aménagé la maison avec des matériaux 
protecteurs et suit une routine stricte. Les 
sorties nécessitent une planification rigoureuse, 
incluant la gestion des médicaments et des 
horaires. En raison de l’épilepsie, elle évite 
les activités susceptibles de déclencher des 
crises. Mona consacre beaucoup de temps à 
comprendre la maladie et ajuste ses pratiques 
en conséquence, notamment en consultant des 
professionnels et en adaptant les traitements. 
Après des débuts difficiles avec l’école, elle 
apprécie maintenant le soutien spécialisé et la 
bonne communication de la nouvelle école.

DISCUSSION
Comment la relation entre les parents et l’école 
impacte la communication et l’advocacy 
parental ? D’abord, la qualité de la relation 
entre les parents et l’école est cruciale pour 
l’implication parentale. Larivée (2011) indique 
que l’école doit offrir des opportunités pour 
que les parents s’impliquent. Une relation 
négative peut entraver cette implication. Par 
exemple, Naima, insatisfaite de sa relation avec 
l’école, a changé d’établissement, réduisant 
ainsi son engagement. Mona, confrontée à des 
difficultés similaires, a utilisé un intermédiaire 
pour la communication, limitant son implication. 
Cependant, après avoir changé d’école, Naima 
et Mona ont constaté une amélioration de la 
communication et une plus grande disposition 
à s’impliquer. Juliana et Rabia, qui entretiennent 
une bonne relation avec l’école, montrent 
également un désir accru d’implication. 
Larivée (2011) souligne l’importance d’une 
communication bidirectionnelle, absente dans 
les expériences initiales de Naima et Mona. Les 
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recherches de Azad et al. (2018) confirment que 
la communication efficace est essentielle pour 
les parents d’enfants autistes et favorise leur 
engagement.

Ensuite, l’advocacy parental peut aussi 
influencer la relation avec l’école, comme dans la 
recherche de Starr, Martini et Kuo (2016), Naima 
et Mona, confrontées à des obstacles dans 
leurs revendications, ont vu leur relation avec 
l’école se détériorer, limitant leur implication. En 
revanche, Juliana, bien qu’affrontant des défis, 
maintient une bonne relation avec l’école, ce 
qui soutient son engagement.

CONCLUSION
En conclusion, la recherche comporte 
quelques limites comme le bagage culturel 
qui peut affecter l’analyse des données. La 
concentration sur une population spécifique et 
les biais individuels des participants seraient 
aussi des limites à la recherche. Néanmoins, 
cette recherche nous montre ce qui pourrait 
faciliter ou faire obstacle à l’implication des 
parents. De plus, nous voyons aussi l’impact 
d’une relation positive avec les parents. Pour le 
personnel scolaire, cela permet de comprendre 
davantage ce que vivent les parents. Pour une 
recherche future, il serait intéressant d’étudier 
le point de vue de l’école. En effet, selon 
Epstein (2001), c’est l’école qui doit créer des 
opportunités d’implication.
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INTRODUCTION
Le 23 février 2023, le ministre de la Justice, 
Simon Jolin-Barrette, déclarait : « Il n’y a 
aucune étude qui démontre que c’est favorable 
aux intérêts des enfants d’avoir plus de deux 
parents », fermant la porte à la reconnaissance 
de la pluriparenté dans sa plus récente 
réforme du droit de la famille (Carabin, 2023). 
Cette position a été vivement critiquée par la 
Coalition des familles LGBT+, qui a pour sa 
part décidé de déposer une demande auprès 
de la Cour supérieure du Québec pour que les 
familles composées de plus de deux parents 
soient légalement reconnues (Bouchard, 2023). 
C’est aussi cette déclaration qui a motivé cet 
état des connaissances sur la coparentalité au 
sein des familles polyparentales, une forme de 
pluriparentalité. 

Ici, le terme « pluriparentalité » est utilisé plus 
largement pour désigner l’ensemble des 
configurations dans lesquelles plus de deux 
adultes exercent des fonctions parentales 
(Herbrand, 2015), tandis que le terme 
« polyparentalité » sert plus spécifiquement à 
désigner une forme de pluriparentalité dans 
laquelle les parents sont en relation non-
monogame consensuelle (NMC) (Pallotta-
Chiarolli, 2006). De son côté, la coparentalité 
est définie comme le degré de soutien et 
de collaboration entre adultes qui élèvent 
ensemble un ou des enfants (McHale, 2007). 

Actuellement, on sait qu’entre 2,4 % et 4 % de 
la population canadienne vivrait ses relations 
de façon NMC et que jusqu’à 12 % considèrerait 
ce mode relationnel comme étant idéal 

(Fairbrother et al., 2019). Au Canada et aux 
États-Unis, une personne sur cinq aurait déjà 
expérimenté ce genre de relation au cours 
de sa vie (Fairbrother et al., 2019 ; Haupert et 
al., 2017). Cependant, aucune donnée n’existe 
à propos de la prévalence de ce phénomène 
au Québec. Concernant la présence d’enfants, 
22,5 % des personnes NMC interrogées dans le 
cadre d’une enquête canadienne ont déclaré en 
avoir au moins un vivant avec eux (Fairbrother 
et al., 2019). Globalement, on constate que ce 
domaine est encore largement sous-étudié 
et qu’il faudrait davantage de recherche  
concernant les familles et les enfants qui y 
grandissent (Brewster et al., 2017).

OBJECTIFS DE L’ÉTAT DES CONNAISSANCES
Pour ces raisons, les objectifs de cette revue de 
la littérature étaient les suivants :  

1. Faire l’état des connaissances relatives 
à l’exercice de la coparentalité au sein des 
familles polyparentales ; 

1.1. Faire l’état des connaissances relatives à 
l’exercice de la coparentalité au sein d’une 
variété de modèles familiaux non normatifs ; 

1.2. Faire l’état des connaissances relatives à 
la polyparentalité.  

MÉTHODOLOGIE
Étant donné le faible nombre d’écrits portant sur 
l’exercice de la coparentalité au sein des familles 
polyparentales, cet état des connaissances a 
été scindé en deux volets : un premier portant 
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sur l’exercice de la coparentalité au sein d’une 
variété de modèles familiaux non normatifs, et 
un second portant sur la polyparentalité. 

Volet I : Pour saisir la manière dont s’exerce 
la coparentalité au sein d’une variété de 
configurations familiales, une revue narrative 
de la littérature (Paré et al., 2015) a été réalisée. 
Initialement, il était prévu d’inclure toute forme 
de famille qui peut aussi comporter plusieurs 
équipes coparentales. Toutefois, en raison du 
grand volume de textes, puis des très grandes 
différences entre l’ensemble de ces réalités 
familiales, cette revue de la littérature s’est 
limitée aux réalités des familles recomposées, 
homoparentales et pluriparentales, ainsi qu’aux 
textes publiés il y a moins de 10 ans. De cette 
façon, 152 textes ont pu être identifiés. Après un 
tri par titres et par résumés, 42 textes ont été 
révisés. De ce nombre, 15 articles empiriques 
ont été retenus.      

Volet II : Ici, une revue rapide de la littérature 
(Paré et al., 2015) a été effectuée, afin de 
cerner rapidement ce qui a été écrit au sujet 
de la polyparentalité. Puisqu’il existe très peu 
de recherche à ce sujet, l’ensemble des textes 
au sujet de la polyparentalité, ou concernant 
la parentalité en contexte de NMC ont été 
considérés, sans égard aux dates de publication. 
Les textes abordant la polygamie ont pour leur 
part été exclus. Ainsi, 143 textes ont pu être 
trouvés. Après un tri par titres et par résumés, 24 
textes ont été révisés. De ce nombre, 18 études 
empiriques ont été retenues.

RÉSULTATS1

Les 15 études sur la coparentalité retenues ont 
ainsi été publiées entre 2014 et 2022. La vaste 
majorité est issue de pays d’Europe, comme 
la Suisse (3), la France (2), la Belgique  (2), 
l’Italie  (1), l’Espagne (1) et le Portugal (1). 
Quelques textes proviennent d’autres pays 
industrialisés comme le Canada (3) (dont l’une 
a aussi été co-réalisée en Nouvelle-Zélande 
et au Royaume-Uni), l’Israël (1) et la Chine (1). 
Leurs devis sont qualitatifs (8), quantitatifs (5), 

1 Voir l’annexe pour les équations de recherche des volets 1 et 2. La liste des études retenues est disponible 
sur demande

ou encore il s’agit de revue de la littérature (1) 
ou de méta-analyse (1). Les tailles d’échantillons 
sont diverses, allant de 3 à 317 personnes 
participantes.

Les 18 études portant sur la polyparentalité ont 
quant à elles été publiées entre 2006 et 2023. 
De plus, la majorité des textes sont issus du 
Canada (8) et des États-Unis (4). Quelques-
uns viennent de pays d’Europe, comme la 
Suisse (2), la Grèce (1), le Royaume-Uni (1) et 
la Norvège  (1). Enfin, une provient d’Australie. 
La plupart ont des devis qualitatifs (13), alors 
que seulement quelques études ont des devis 
quantitatifs (1) ou mixtes (1), deux proposent 
une analyse du droit (2) et que l’on ne relève 
qu’une seule revue de la littérature (1). Pour ce 
qui en est de la taille des échantillons, celle-ci 
est très variable, allant d’une à 1000 personnes 
participantes.

L’exercice de la coparentalité au sein de 
différentes structures familiales

D’abord, les études sur les familles recomposées 
permettent de mieux comprendre l’objet 
d’étude, puisque ce sont des familles où il 
peut y avoir plus d’une relation coparentale 
concomitante : celle des parents biologiques, 
et celles que les parents entretiennent avec 
leur nouveau ou nouvelle partenaire (Favez 
et Frascarolo-Moutinot, 2013). Comme pour la 
pluriparentalité, le lien entre un beau-parent 
et les enfants de son/sa conjoint·e n’est pas 
légalement reconnu au  Québec (Gosselin et al., 
2018). Dans l’exercice de la coparentalité, des 
résultats contradictoires ont été relevés pour 
savoir si les duos parentaux peuvent s’influencer 
mutuellement  (Favez, 2021 ; Favez et al., 2015). 
Les interactions coparentales entre parents 
et beaux-parents semblaient plus fréquentes 
qu’entre les parents d’origine, possiblement 
en raison de la cohabitation des enfants et 
des partenaires (Unterreiner, 2018). Sur le plan 
des difficultés rencontrées, la communication 
et l’adéquation des règles de fonctionnement 
entre les différentes maisonnées représentent 
des défis considérables (Gosselin et al., 2018). 
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Ensuite, les études sur les familles 
homoparentales ne relèvent pas de différence 
significative au niveau de l’exercice de la 
coparentalité (Favez et Frascarolo-Moutinot, 
2013). Ces études permettent toutefois de 
relever que le recours à un donneur de 
gamète connu2 (Gratton, 2020) ou le choix 
d’une coparentalité élective3 (Carone, 2022) 
peut amener plusieurs autres modèles 
de coparentalités alternatives au couple 
dyadique. De plus, la reconnaissance légale 
de l’homoparentalité est un fait relativement 
récent. Cela signifie que les familles fondées 
avant 2002 ont eu à composer avec cette 
absence de reconnaissance, vulnérabilisant le 
parent n’étant pas légalement reconnu en cas 
de conflit ou de séparation (Lavoie et Saint‐
Jacques, 2020). 

Enfin, l’exercice de la coparentalité au sein 
des familles pluriparentales est la structure se 
rapprochant le plus de l’objet d’étude. Parmi 
les éléments pouvant affecter l’exercice de 
la coparentalité, celui qui est le plus souvent 
rapporté par ces familles est le manque 
de reconnaissance légale et sociale de la 
pluriparentalité, puisqu’il n’est pour l’instant pas 
possible de reconnaître plus de deux parents. On 
rapporte que sur le plan légal, cela peut poser 
problème en cas de décès ou de séparation 
des parents, puisque la loi ne protège pas le 
troisième parent (Herbrand, 2015). Cette non-
reconnaissance peut aussi faire obstacle à la 
mise en place d’une coparentalité collaborative, 
en cas de conflit ou de séparation (Surtees et 
Bremner, 2020).

L’exercice de la polyparentalité

Du côté des recherches portant sur la 
polyparentalité, la coparentalité n’est pas 
un thème qui a été relevé. Ce sont plutôt des 
éléments qui peuvent influencer l’exercice de 
la coparentalité qui sont abordés, comme 
la structure familiale, les avantages et les 
inconvénients perçus, de même que la 

2 Don de matériel génétique (sperme ou ovule) pour un processus d’aide médicale à la procréation (AMP). 
La personne donneuse peut être connue ou non du couple receveur.
3 Lorsque deux personnes qui ne partageant pas une relation conjugale choisissent d’avoir un enfant et de 
fonder une famille ensemble. Dans ce cas-ci, le coparent pouvait être un grand-parent, un oncle, une tante 
ou un·e ami·e.

reconnaissance légale et sociale de ces réalités. 

Il existe une multitude de configurations 
familiales polyparentales : arrangements 
parentaux hiérarchiques ou non, et cohabitation 
de l’ensemble des membres de la famille ou 
non. Toutefois, la plupart du temps les unités 
familiales sont composées d’un couple principal 
cohabitant, ainsi que de leurs enfants (Alarie, 
2023 ; Klesse, 2019). 

Pour les parents, l’avantage le plus souvent 
nommé à l’exercice de la polyparentalité était 
la présence d’un plus grand nombre d’adultes 
avec lesquels partager les obligations familiales 
(Alarie, 2023 ; Klesse, 2019). La pratique de la 
NMC était parfois associée à une plus grande 
satisfaction sexuelle et relationnelle, ce qui était 
perçu comme augmentant la stabilité de la 
famille (Alarie, 2023). Parmi les inconvénients 
propres à la structure familiale polyparentale, 
la gestion du temps (Alarie, 2023 ; Klesse, 2019) 
et la plus grande probabilité de conflits vu le 
plus grand nombre de personnes impliquées 
(Klesse, 2019) sont des éléments qui reviennent 
souvent. De plus, les ruptures entre les adultes 
peuvent être vécues difficilement par les 
enfants (Klesse, 2019).

Sur le plan légal, la plupart des textes recensés 
mettent de l’avant le fait que la loi ne reconnaît 
pas plus de deux parents (Alarie, 2023 ; Klesse, 
2019). Au plan social, plusieurs participant·e·s 
ont relevé avoir déjà reçu des jugements 
négatifs concernant leur mode relationnel, 
et le fait d’être parent semblait aggraver ces 
réactions (Alarie, 2023). 

DISCUSSION
En lien avec la coparentalité en contexte 
polyparental, cet état des connaissances permet 
déjà de relever quelques pistes à explorer : il 
serait intéressant d’examiner la dimension du 
soutien, afin de voir si elle est plus présente chez 
les familles cohabitantes que chez celles vivant 
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dans plusieurs maisonnées. De même, il pourrait 
être intéressant de voir s’il existe un lien entre 
le nombre d’adultes impliqués et la manière 
dont se répartissent les tâches . L’impact 
des duos parentaux les uns sur les autres 
serait à examiner en contexte polyparental, 
où plusieurs relations coparentales peuvent 
coexister. Le manque de reconnaissance légale 
et sociale a aussi largement été relevé chez 
les familles recomposées, homoparentales et 
pluriparentales. Cela risque donc d’affecter 
aussi l’exercice de la coparentalité au sein des 
familles polyparentales. 

Enfin, cette démarche a aussi ses limites : 
plusieurs modèles familiaux sont explorés dans 
le premier volet de cette recension des écrits, 
ce qui ne permet pas de traiter du sujet en 
profondeur. En effet, chaque situation familiale 
aurait pu faire l’objet de sa propre recension, 
et il serait peut-être préférable à l’avenir de 
se concentrer sur le modèle familial le plus 
similaire au sujet de recherche. De plus, comme 
il s’agissait d’une revue narrative et d’une revue 
rapide de la littérature, aucun des deux volets 
ne peut prétendre à l’exhaustivité.

CONCLUSION
Cet état des connaissances en deux volets 
a ainsi permis de faire un survol des écrits 
concernant l’exercice de la coparentalité au 
sein des différentes structures familiales, de 
même que sur l’exercice de la polyparentalité. 
Le fait de devoir scinder en deux cet état 
des connaissances met en lumière le fait 
que l’exercice de la coparentalité au sein des 
familles polyparentales est un domaine de 
recherche sous-étudié. Il en ressort plusieurs 
pistes de recherche à explorer, notamment sur 
la manière dont le manque de reconnaissance 
sociale et légale peut impacter l’exercice 
de la coparentalité au sein des familles 
polyparentales. Ce sont donc des éléments que 
je compte explorer dans le cadre de ma thèse. 
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INTRODUCTION 

Le présent article constitue une synthèse 
préliminaire d’un projet de thèse doctorale sous 
la supervision de Éric Feugé, Ph. D., professeur 
de psychologie à l’Université du Québec à 
Montréal. L’objectif central de cette recherche est 
d’évaluer la qualité d’attachement des enfants 
de familles pluriparentales afin de répondre 
de manière empirique à des spéculations 
infondées voulant que la pluriparentalité 
compromette le développement psychoaffectif 
des enfants ou que la famille nucléaire soit une 
structure familiale comparativement préférable 
à cet égard. La collecte de données n’étant 
actuellement pas complétée, cet article propose 
une analyse de la problématique à l’origine du 
projet par une contextualisation sociologique de 
la diversité familiale, puis une mise en exergue 
de certaines limites théoriques et heuristiques 
en psychologie développementale sur ces 
nouvelles structures familiales. Les résultats 
complets sont attendus d’ici 2026.

ÉROSION DES NORMES BIOGÉNÉTIQUES ET 
DIVERSIFICATION DES CONFIGURATIONS 
FAMILIALES : VERS UNE REDÉFINITION DES 
LIENS DE PARENTÉ
La recherche sur la pluriparentalité émerge au 

croisement de plusieurs tendances historiques, 
politiques et socioculturelles ayant contribué 
à l’érosion des normes traditionnelles liées à 
la famille, la conjugalité et le genre. Les luttes 
féministes et LGBTQ+ contre l’hétéronormativité 
et les conceptions essentialistes et binaires du 
genre ont favorisé la reconnaissance de la 
diversité des relations et structures familiales 
et mené à des modifications importantes 
des notions juridiques, politiques et sociales 
relatives à la famille. En outre, la baisse des 
mariages, l’augmentation des unions libres et 
des désunions conjugales, et l’essor de formes 
non traditionnelles de conjugalité comme la 
non-monogamie (Moors, 2017) ont contribué à 
diversifier les parcours conjugaux et familiaux. 
Enfin, les technologies reproductives ont ouvert 
de nouvelles possibilités pour la création et 
la configuration de familles, en permettant 
notamment aux personnes de même sexe 
d’accéder à la parentalité. Ces transformations 
témoignent de la reconnaissance grandissante 
de liens de filiation choisis dans des sociétés 
et cultures occidentales accoutumées de 
longue date à (ne) valoriser (que) la dimension 
biogénétique du lien entre parents et enfants, 
en plus de multiplier les acteurs potentiellement 
impliqués dans la conception et l’éducation de 
l’enfant. Toutes à leur façon, ces configurations 
contribuent, en les distinguant, à mettre en 

QUI SONT LES « VRAIS » 
PARENTS ? : 
IMPLICATION PARENTALE ET 
QUALITÉ DE L’ATTACHEMENT 
CHEZ LES ENFANTS DE FAMILLES 
PLURIPARENTALES
par Guillaume Soubeyrand-Faghel, candidat au doctorat 
au département de psychologie de l’Université du Québec à Montréal.

Pour le joindre : soubeyrand-faghel.guillaume@courrier.uqam.ca
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exergue la dimension biologique et la dimension 
sociale de la parentalité.

En introduction de son ouvrage sur la parentalité 
en Afrique de l’Ouest, Ester Goody (1982:17) notait 
que, lorsque confrontés à des situations où les 
différents rôles parentaux sont pris en charge 
par plusieurs personnes, les observateurs 
occidentaux avaient tendance à poser la 
question de savoir qui sont les « vrais » parents. 
Cette question, immédiatement traduisible par 
« qui sont les géniteurs ? », renvoie directement 
au modèle de filiation biogénétique dans lequel 
se mêlent engendrement, filiation et parentalité, 
et où tout enfant est censé être le fruit d’une 
relation sexuelle entre un homme et une femme 
que la loi (du mariage) désigne comme ses 
parents.

Pourtant, la dichotomie entre relations « de 
sang » et relations « sociales », n’est que d’un 
intérêt limité : ces deux dimensions doivent être 
embrassées dans les sociétés occidentales, où 
la parenté ne peut être véritablement comprise 
qu’en reconnaissant la diversité et le caractère 
évolutif des discours et des pratiques. Même 
dans ses formes plus « normales » comme 
les familles recomposées, cette diversité 
croissante des modèles familiaux illustre bien 
qu’il n’existe pas de représentation univoque de 
la parenté reposant exclusivement sur l’une ou 
l’autre de ces dimensions. Plutôt, les relations 
de parenté s’érigent en un enchevêtrement 
complexe où se croisent et s’associent des 
facteurs « naturels », intentionnels, émotionnels, 
pratiques et sociaux - où chacun varie en 
importance selon le contexte (Martial, 2021). 
L’étude de la pluriparentalité, terme désignant 
les structures familiales où plus de deux adultes 
exercent un rôle parental vis-à-vis d’un enfant, 
peut ainsi être utile en ce qu’elle supplante de 
facto l’opposition biologique vs sociale propre 
aux normes de parenté occidentales, dont 
l’organisation hégémonique est fondée sur le 
modèle hétérosexuel reproductif et la filiation 
biogénétique.

PSYCHOLOGIE DÉVELOPPEMENTALE ET 
DIVERSITÉ FAMILIALE : UN ANGLE MORT 
SCIENTIFIQUE
Si d’aucuns ont pu reprocher aux sphères 
politiques et législatives la lenteur avec laquelle 
elles se sont réformées pour intégrer ces 
transformations, la sphère scientifique ne fait 
pas forcément meilleure figure. En psychologie, 
nombre de théorisations et conceptualisations 
originales ayant historiquement orienté le 
développement de savoirs scientifiques et 
cliniques ont été formulées en fonction de 
conceptions aujourd’hui vétustes de la famille 
et du genre. 

En raison de l’augmentation du nombre de 
types de familles non traditionnelles, plusieurs 
grandes organisations de suivi de données 
ont déclaré qu’il n’y avait désormais plus un 
seul type de famille dominant (Aragão et 
al., 2023). Pourtant et bien que les milieux de 
la recherche commencent à s’intéresser à la 
pluralité des configurations familiales actuelles 
et émergentes, l’écrasante majorité de la 
documentation scientifique en psychologie 
développementale repose encore sur l’étude 
des familles nucléaires. Cette focalisation sur 
des populations normatives relègue à la marge 
les configurations familiales se situant en dehors 
des structures traditionnelles et hétérosexuelles, 
parmi lesquelles figurent les familles 
pluriparentales. Ce type familial demeure peu 
examiné dans les écrits scientifiques sur la 
famille en général, mais curieusement aussi 
dans la recherche sur les familles LGBTQ+ (e.g. 
Bernstein et Reimann, 2001; NASEM, 2020) où 
la pluriparentalité a pourtant été identifiée 
comme une configuration familiale répandue 
dans cette communauté (Balzarini et al., 2019 ; 
Boyd, 2017). En outre, le peu d’intérêt scientifique 
porté à ce thème procède majoritairement 
de démarches à teneur anthropologique, 
sociologique (e.g. Collard, 2011; Martial, 2021) ou 
juridique (e.g. André-Simonet, 2005) parvenant 
mal à mettre en lumière ses déclinaisons à plus 
petite échelle, particulièrement dans le cadre 
d’une démarche psychologique plus empirique 
et systématique. Cette carence a d’ailleurs de 
quoi surprendre compte tenu de l’importance 
capitale des rapports familiaux dans le 
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développement psychologique d’un individu, 
en particulier la qualité des liens d’attachement 
qu’il développe avec ses parents. La sécurité 
d’attachement a été identifiée comme l’un 
des meilleurs prédicteurs de l’adaptation et du 
fonctionnement socioaffectif de l’enfant et de 
l’adulte (Groh et al., 2016), au point d’en devenir 
une dimension psychodéveloppementale 
incontournable. Or, l’attachement a 
historiquement et majoritairement été investi 
par la recherche comme étant tributaire de 
la relation entre l’enfant et une figure de soin 
unique (le plus souvent la mère biologique) et 
en fonction d’une structure familiale nucléaire, 
menant à des carences et impasses pour des 
réalités familiales non normatives, comme les 
familles LGBTQ+ ou pluriparentales.

ATTACHEMENT ET IMPLICATION PARENTALE: 
REPENSER LA PARENTALITÉ AU-DELÀ 
DE L’HÉTÉRONORMATIVITÉ ET DE 
L’ESSENTIALISME DU GENRE
Alors que la nature et la qualité des interactions 
entre un parent et son enfant sont des facteurs 
largement reconnus comme jouant un rôle 
prépondérant dans le développement d’un lien 
d’attachement de qualité (van IJzendoorn et 
Bakermans-Kranenburg, 2019), il nous paraît 
important de prêter attention à l’implication 
parentale, c’est-à-dire à la participation et 
au souci pour un parent du développement 
physique, psychologique et social de son enfant. 
Comme pour l’attachement, la recherche sur 
l’implication parentale a d’abord et surtout 
été menée auprès des mères, quoique 
l’engagement paternel soit éventuellement 
devenu un sujet d’intérêt pour les chercheurs et 
les décideurs politiques (Cabrera et al., 2014).

Globalement, la dichotomie hétéronormative 
et essentialiste paradigmatique de l’implication 
parentale telle que conceptualisée à partir 
du sexe des parents semble avoir orienté 
considérablement la recherche vers une 
approche comparative entre les sexes, l’ame-
nant à constater des différences quantitatives 
et qualitatives entre l’implication respective 
des mères et des pères auprès des enfants. 
Sur le plan quantitatif, la prépondérance de 

l’implication maternelle constatée plusieurs fois 
au sein des familles hétéroparentales au cours 
des années 1980 (e.g. Lamb et al., 1988) semble 
encore plutôt d’actualité (Geist et Cohen, 
2011), en dépit d’une flexibilisation des normes 
sociales de division sexuelle des responsabilités 
parentales (Lamb et Tamis-LeMonda, 2004). 
Sur le plan qualitatif, la recherche semble 
converger vers la constatation de différences 
quant à la nature de l’implication paternelle et 
maternelle, où l’un et l’autre sexe assume des 
fonctions parentales qui, sans être exclusives, 
sont au demeurant spécifiques de par leur 
prédominance (Paquette et al., 2009). En résulte 
une complémentarité des rôles étrangement 
fortuite aux relents fonctionnalistes, qui semble 
tant et si bien coïncider avec les normes 
sociales traditionnelles de genre qu’on pourrait 
les confondre. 

Revenant à la théorie de l’attachement, on 
y trouve là aussi des échos de cette vision 
complémentaire. Bowlby (1969) et Ainsworth 
(1972) ont tous deux considéré le système 
d’attachement, soit la recherche de réconfort 
et de proximité, comme étant en tension 
perpétuelle avec le système d’exploration, 
lequel permet à l’enfant d’aller à la découverte 
de son environnement et de s’adapter à 
ses variations, mais l’expose également à 
des surprises, voire des dangers. La théorie 
de l’attachement conçoit ainsi la recherche 
de réconfort et l’exploration comme deux 
systèmes certes complémentaires, mais aussi 
antagonistes. Et si les mères ont longtemps 
été (et demeurent souvent) considérées en 
tant que figure d’attachement principale 
comparativement aux pères, il semble, toujours 
avec la même complémentarité fortuite, que ces 
derniers assument quant à eux des fonctions 
majoritairement liées au système d’exploration. 
Lorsque traduit plus concrètement en des 
termes liés à l’implication parentale, les mères 
assumeraient ainsi des fonctions de réconfort, 
d’apaisement, de soin et de développement 
de comportements prosociaux ; et les pères 
adopteraient des comportements parentaux 
encourageant l’autonomie, la gestion de 
prise de risque au cours de l’exploration des 
environnements physique et social, l’affirmation 
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de soi, la gestion de la colère et la réussite scolaire 
et professionnelle (Paquette et al., 2009). Sans 
doute n’est-il alors pas très surprenant que 
les mères aient été historiquement identifiées 
comme les figures d’attachement principales 
si elles sont surtout celles qui prodiguent soins, 
réconfort et sensibilité à l’enfant, alors que les 
pères ont notamment pour fonction de mettre 
à l’épreuve la sécurité de l’enfant…

S’il est pertinent de prêter attention aux 
comportements parentaux envers un enfant 
pour se saisir plus précisément des liens 
d’attachement qui en découlent, il nous 
semble important, pour ce faire, de se délester 
d’apriorismes théoriques aussi vétustes 
que gênants procédant de l’attribution 
fonctionnaliste des rôles parentaux en fonction 
du sexe des parents et convergeant vers des 
amalgames rapides entre le sexe d’un parent, 
son genre, ses comportements parentaux et 
la qualité du lien que développe son enfant 
envers lui. Le fait de s’intéresser à l’implication 
parentale et à l’attachement auprès de 
populations qui dérogent aux modèles 
traditionnels de la famille et des rôles de genres 
a le potentiel de fournir un regard critique et 
contemporain sur la parentalité au croisement 
du genre, en plus de pouvoir actualiser les 
liens entre les comportements parentaux et le 
développement socioaffectif de l’enfant.

FAMILLES PLURIELLES ET VÉRITÉS 
SINGULIÈRES : CONTROVERSES SOCIALES 
CONTEMPORAINES SUR LA PLURIPARENTALITÉ

Actuellement, le manque d’informations fiables 
quant aux conditions psychodéveloppementales 
des enfants de familles pluriparentales est 
un terreau fertile pour des politiques, des 
prestations de services et des interventions 
(psychologiques, psychosociales, juridiques…), 
mésadaptées, voire iatrogènes. Alors que 
la protection des enfants est régulièrement 
instrumentalisée pour légitimer des paniques 
morales quant à des phénomènes sociaux 

1 Pensons simplement aux discours transphobes contemporains qui, des suites d’un rapprochement mal-
honnête et infondé entre la transidentité, l’homosexualité et la pédophilie, instrumentalisent la protection 
de l’enfance pour tenter d’insuffler une base éthique à leur opposition à la transparentalité ou à l’exposi-
tion d’enfants à des personnes trans ou des drag queens.

émergents1, certains observateurs des évolu-
tions familiales considèrent sans s’encombrer 
du fardeau de la preuve que la pluriparentalité 
favorise le désordre et la confusion parentale 
ou nuit au sain développement des enfants 
(c.f. Leonetti, 2009). Au Québec, le ministre 
de la Justice Simon Jolin-Barrette exprimait 
récemment des propos similaires dans le cadre 
des débats entourant la nouvelle réforme 
du droit de la famille, qui a exclu de facto la 
reconnaissance de la pluriparentalité (Carabin, 
2023).  Le cumul de ces considérations, de la 
montée en popularité de cette configuration 
familiale et de l’absence de protection ou de 
reconnaissance légale pour ces familles a 
notamment eu pour effet de générer depuis une 
décennie une augmentation des recours légaux 
relatifs à l’adoption ou la garde d’enfants par 
des parents dont les statuts et les droits ne sont 
actuellement pas du tout reconnus au Québec 
et très partiellement au Canada, en dépit de 
leur implication auprès de leurs enfants. Ces 
situations ne sont pas d’ailleurs sans rappeler 
celles auxquelles les couples homosexuels 
ont historiquement été confrontés avant 
que leur droit à leur parentalité ne soit enfin 
reconnu, et sont par ailleurs irréconciliables 
avec les principes de justice sociale et d’équité 
qui doivent guider le développement de 
nos sociétés. La constitution d’un corpus 
scientifique attestant empiriquement des 
conditions développementales dans ces 
familles s’impose ainsi comme une nécessité 
si l’on souhaite éviter que des spéculations 
infondées quant au potentiel préjudiciable de 
ces familles continuent de servir d’appui à des 
décisions cliniques, juridiques et politiques. C’est 
à cet effort que ce projet de recherche aspire à 
contribuer.
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INTRODUCTION
Alors que le processus décisionnel des couples 
hétérosexuels concernant la parentalité est 
largement abordé dans la littérature scientifique 
(Alvarez, 2018), les données sont plus éparses 
concernant la situation parentale des couples 
de la diversité sexuelle. Précisément, la question 
de la parentalité chez les couples formés de 
deux femmes lesbiennes n’a pas fait l’objet de 
beaucoup d’études au Canada, une situation 
plutôt préoccupante puisque le nombre de 
femmes lesbiennes ayant des enfants est en 
croissance. (Ross et al., 2006). Il est également 
estimé qu’entre 30 et 50 % des femmes 
lesbiennes souhaitent devenir parents (Amato 
et Jacob, 2004 ; Pew Research Center, 2013).

Les études portant sur les couples lesbiens 
canadiens existent, mais elles s’éloignent 
nettement de la thématique d’appréhension 
de la parentalité, c’est-à-dire la perception de 
la parentalité future en fonction de craintes 
et d’attentes. Pour la plupart, ces études ont 
adopté une approche médicale ou légale. 
Par exemple, plusieurs études portent sur 
l’expérience des soins en clinique de fertilité 
(Gregg, 2018 ; Ross et al., 2006) ou bien sur 
l’impact de la législation du mariage sur les 

couples de même sexe (Scandurra et al., 2019). 
Toutefois, ces thématiques de recherches ne 
permettent pas de comprendre les motivations 
ni le processus décisionnel menant au choix 
d’entreprendre un projet parental en tant que 
femmes lesbiennes. 

Des chercheur.e.s d’ailleurs dans le monde ont, 
en partie, examiné la question. Les études qui 
explorent la parentalité chez les couples lesbiens 
portent sur les désirs et intentions parentales 
au Portugal (Gato et al., 2019), sur le processus 
décisionnel menant à la parentalité aux Pays-
Bas, en Suisse, au Royaume-Uni et en Australie 
(Eriksson Kirsch et Evertsson, 2022 ; Geerts et 
Evertsson, 2023 ; Hayman et Wilkes, 2017) sur les 
rôles de genre en Australie (Hayman et al., 2015) 
et sur l’expérience émotionnelle de la maternité 
des couples lesbiens en Afrique du Sud (Van 
Ewyk et Kruger, 2017). Or, les résultats de ces 
études pourraient différer de l’expérience des 
femmes lesbiennes québécoises, et ce, même 
s’il s’agit de femmes issues de pays souvent 
similaires en termes de politiques libérales et 
de justice sociale (Gregg, 2018). La culture et 
le pays déterminent en grande partie la place 
faite aux couples issus de la diversité sexuelle 
ainsi que l’acceptation sociale de la parentalité 
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pour ces couples. Il s’est donc avéré primordial 
de s’intéresser aux couples lesbiens canadiens 
et plus particulièrement québécois.

LES ENJEUX ET DÉFIS DES COUPLES LESBIENS 
VOULANT FONDER UNE FAMILLE
La transition à la parentalité peut être très 
stressante pour les couples lesbiens, considérant 
la stigmatisation et la discrimination à laquelle 
ils font parfois face (Goldberg et Smith, 2008 ; 
Weber, 2010) en raison des préjugés sociaux, 
des appréhensions hétéronormatives et d’un 
manque de connaissances de la population 
générale (Adams, 1998 ; Gregg, 2018). De 
plus, les femmes lesbiennes ont accès à peu 
de modèles parentaux qui leur ressemblent 
(Hayman et Wilkes, 2017), ce qui complexifie le 
projet parental. Additionnellement, le processus 
même de la procréation est généralement 
plus compliqué pour ces couples, qui doivent 
avoir recours à un donneur, à la procréation 
médicalement assistée (PMA) ou à l’adoption. 
Étant donné les nombreux obstacles auxquels 
ils sont confrontés, il semble important de 
comprendre les raisons qui motivent les 
couples lesbiens à vouloir fonder une famille et 
le processus décisionnel qui s’en suit.

L’APPRÉHENSION DE LA PARENTALITÉ
Dans un monde rempli de conceptions genrées 
et hétéronormatives (Marchia et Sommer, 
2019), les couples lesbiens qui prévoient être 
parents doivent émettre leur vision liée à la 
manière d’élever un enfant par leurs actions. 
Chaque famille au Canada a la liberté de 
revisiter les rôles de genre plus traditionnels, 
mais il peut être difficile d’aller à l’encontre 
des normes et attentes sociales. À ce titre, une 
étude d’Australie a soulevé qu’il était possible, 
de se réapproprier les rôles de genre dans une 
famille homoparentale au lieu de se conformer 

1 Les couples participants devaient être composés de deux personnes de plus de 18 ans et s’identifiant 
comme lesbienne. Les deux partenaires devaient être disponibles pour participer à l’entrevue tout en s’ex-
primant en français et devaient avoir l’intention de fonder une famille dans l’année à venir. Les partici-
pantes devaient donc être dans la phase de préparation ainsi que d’appréhension face à la parentalité. 
Les personnes enceintes, ayant déjà des enfants ou ne résidant pas au Québec ont été exclues de l’étude.

à ce qui est socialement attendu d’un homme et 
d’une femme qui fondent une famille (Hayman 
et Wilkes, 2017). 

MÉTHODOLOGIE
Le recrutement a été effectué sur les médias 
sociaux. Les couples devaient répondre à 
certains critères d’inclusions1 pour participer. Le 
nombre de couples recrutés pour cette étude 
qualitative était de 5, ce qui a permis d’atteindre 
une saturation théorique des données. Les 
participantes étaient en couple depuis 2,8 ans en 
moyenne au moment des entrevues, 4 couples 
sur 5 habitaient ensemble et les participantes 
souhaitent environ 2 enfants.

La collecte de données s’est effectuée sous 
forme d’entrevues de couple semi-dirigées 
(environ 45 minutes). Une grille d’entrevue a été 
conçue au préalable afin de fournir un cadre à 
l’entretien, sans toutefois guider rigidement les 
réponses des participantes. 

À partir des verbatim produits, une analyse 
thématique s’inscrivant dans l’approche 
phénoménologique a été effectuée. Cette 
méthodologie permettait de faire ressortir un 
apport considérablement riche des entrevues 
tout en permettant la création d’unités de sens 
(Blais et Martineau, 2006). Ensuite, un arbre 
thématique maître intégrant les citations de 
chaque entrevue a été construit pour faire 
émerger des catégories communes. Seize 
catégories finales ont été choisies. Un accord 
inter juge a été effectué et afin d’assurer 
la validité phénoménologique de l’analyse 
(Deschamps, 1993), les participantes ont été 
recontactées deux mois après les entrevues, 
afin que ces dernières corroborent l’analyse 
proposée par la chercheure. Les ajustements 
nécessaires ont ensuite été intégrés au 
texte pour veiller à la co-construction de la 
connaissance.

LA FAMILLE HORS DES CADRES NORMATIFS



Familles en mouvance / Actes du colloque étudiant 2024 / p. 53

RÉSULTATS
Durant les entrevues, 16 thématiques principales 
ont émergé et celles-ci se classent sous quatre 
catégories, soit les motivations à fonder une 
famille, les perceptions du processus et de la 
parentalité lesbienne, l’appréhension des rôles 
et de la dynamique parentale ainsi que les 
impacts perçus sur la relation conjugale. Par 
souci d’espace, seulement un sous-thème par 
catégorie sera détaillé.

Les motivations à fonder une famille

La vision ayant été nommée par tous les 
couples était celle de l’étape de vie intuitive. 
Concrètement, la motivation réside dans la 
volonté d’avoir des enfants qui est perçue 
comme une continuité naturelle encrée chez les 
partenaires depuis longtemps. Les participantes 
2 et 9 affirment qu’elles ne se sont « jamais posé 
la question » et donc le fait de vouloir une vie de 
famille est considéré comme étant une décision 
évidente et instinctive (couples 1 et 5). De plus, 
le terme « toujours » est présent à maintes 
reprises dans le discours des participantes. 
Par exemple, la participante 8 mentionne 
« moi j’ai toujours su que je voulais avoir une 
famille » (couple 4) et dans le même ordre 
d’idée, la participante 4 mentionne « depuis 
que je suis jeune, ça a comme toujours été 
inné […] j’ai toujours vraiment voulu avoir ma 
petite famille » (couple 2). On remarque donc 
que la famille figure parmi un mode de « vie 
dans lequel [les couples lesbiens] se projettent 
depuis longtemps » (P10, couple 5). 

Les perceptions du processus et de la parentalité 
lesbienne

Le passage à travers le processus de PMA 
engendre une multitude de questionnements 
chez les couples lesbiens. Plusieurs éléments 
sont inconnus par ces futures mères et 
l’information est considérée comme difficile 
d’accès (P4, couple 2). La participante 10 
mentionne « on a lu beaucoup, mais on 
se questionne à savoir ce qu’est la bonne 
information, qu’est-ce qui est couvert, ça coûte 
combien, comment fonctionnent les banques 
de sperme [bref] c’est pas clair » (couple 5). 

Il semble difficile pour les couples lesbiens de 
recueillir des réponses à leurs questions et les 
préoccupations concernant le développement 
de l’enfant sont réelles. Ces femmes se 
demandent « comment gérer la réalisation 
de l’enfant de ne pas avoir de papa ? » (P2, 
couple 1), « comment choisir une génétique ? » 
(P7, couple 4), « comment gérer l’homophobie 
potentielle qu’on va vivre ? » (P2, couple 1), 
« quand expliquer à l’enfant comment il a été 
conçu ? » (P8, couple 4) etc. Les récits révèlent 
un sentiment collectif de solitude ainsi qu’une 
vague de questionnements face à un processus 
de procréation nébuleux. 

L’appréhension des rôles et de la dynamique 
parentale 

Les participantes ont relevé l’inexistence 
d’exemples de familles homoparentales dans 
leur entourage pour naviguer le processus 
de procréation. La participante 5 soulève « ne 
pas être assez proche d’une autre famille 
[homoparentale] pour dire ok, eux ils vivent tels 
types d’enjeux pour prendre exemple sur eux 
vu que ça pourrait nous arriver » (couple 3). Les 
couples lesbiens semblent manquer de repères 
pour planifier l’arrivée d’un enfant. Pour expliciter 
ce manque, la participante 8 mentionne « on 
aimerait avoir des repères pour être sûr que 
l’enfant se développe convenablement, c’est 
beaucoup de gestion. J’aimerais avoir au 
moins un modèle où les enfants de parents 
homosexuels sont bien et où ils sont heureux 
dans ce contexte-là » (couple 4). C’est donc dire 
que les modèles de familles homoparentales 
qui pourraient éclairer et rassurer les couples 
lesbiens sont manquants. Ce qui vient 
caractériser ce manque, c’est l’inquiétude de ne 
pas savoir comment s’y prendre pour expliquer 
à l’enfant d’où il vient. « On n’a pas de modèles 
pour expliquer les choses…c’est très technique, 
on ne peut pas juste dire papa et maman se 
sont fait des câlins spéciaux… Ça serait bien de 
demander à des amis/modèles pour comparer 
et demander des suggestions » (P2, couple 1). 

Les impacts perçus sur la relation conjugale

Les couples ont été interrogés concernant 
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leur appréhension de l’influence potentielle de 
l’arrivée des enfants sur leur relation conjugale. 
La réponse la plus commune est la volonté de 
ne pas s’oublier en tant que couple en prenant 
du temps spécifiquement pour eux. Les futures 
mères ne veulent « pas tomber dans le piège de 
devenir juste des parents, mais de rester aussi 
des amoureuses […] c’est de la gestion, mais 
je pense que c’est important et il ne faut pas 
négliger ça » (P5, couple 3). Il y a un équilibre à 
trouver et les enfants seront la priorité, mais il 
est souhaitable que la relation de couple passe 
en deuxième (P3, couple 2). Que ce soit en 
faisant garder les enfants (couple 2 et 3), en 
planifiant des voyages de couple (couple 2), en 
gardant des intérêts communs (couple 1 et 4) 
ou en entretenant de précieuses discussions 
conjugales (couple 1, 2, 3, 4 et 5), les participantes 
envisagent fournir un effort supplémentaire 
pour entretenir et ne pas oublier leur relation 
amoureuse lorsqu’elles auront des enfants 
dans leur vie. 

DISCUSSION ET CONCLUSION
Au sein du climat politique libéral du Québec, 
l’idéologie de l’homoparentalité est presque 
indiscernable de la parentalité traditionnelle 
dans l’esprit des couples lesbiens. Ces femmes 
se voient simplement comme de futures mères 
qui, bien qu’étant dans une relation de même 
sexe, accueilleront un enfant avec amour, 
équilibre et bienveillance. Selon elles, des défis 
étant moins courants que chez les couples 
hétérosexuels pourraient émerger, mais leur 
statut relationnel n’est pas perçu comme ayant 
un impact sur leur volonté et leur capacité à 
élever des enfants.

La présente étude permet de reconnaitre 
les préoccupations des couples lesbiens qui 
envisagent devenir parents tout en normalisant 
divers modèles familiaux dans la communauté 
québécoise. Cette étude permet d’outiller les 
acteurs.trices sociaux.ales et les intervenant.e.s 
cliniques qui accompagnent ces couples au 
quotidien et lors d’un investissement dans un 
projet parental. Prochainement, il sera pertinent 
d’étudier le quotidien de ces couples de manière 
longitudinale ou encore, d’étudier le processus 

décisionnel des couples d’hommes gais voulant 
fonder une famille.
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INTRODUCTION
La gestation pour autrui, aussi connue sous 
les appellations « grossesse pour autrui » et 
« maternité de substitution », est une technique 
d’aide à la procréation pour laquelle une femme 
accepte de porter et de donner naissance 
à un enfant pour une autre personne ou un 
autre couple avec qui elle a une entente. Il 
s’agit d’une pratique controversée à l’échelle 
internationale, interdite dans plusieurs pays, 
dont la France, la Suède et l’Italie. Au Canada, 
la gestation pour autrui est régulée depuis 2004 
par la Loi sur la procréation assistée, laquelle 
interdit la rémunération de la femme porteuse 
(Gouvernement du Canada 2024). Sous ce 
modèle dit « altruiste », la femme porteuse 
aura seulement droit au remboursement de 
certaines dépenses liées à la grossesse, sous 
présentation de factures, comme de l’essence 
pour se rendre aux rendez-vous médicaux ou 
pour couvrir l’achat de vêtements de maternité. 
Au niveau provincial, l’encadrement de la 
pratique est récent : il résulte de la réforme du 
droit de la famille, entrée en vigueur le 6 mars 
2024. Certaines modalités des projets initiés 
au Québec s’ajoutent ainsi aux règlements 
fédéraux (voir Gouvernement du Québec 2024).

LA GESTATION POUR AUTRUI 
TRANSNATIONALE AU CANADA
Selon une étude quantitative réalisée auprès de 
184 femmes porteuses canadiennes entre 2016 
et 2017 (Yee et al. 2019), près de 40 % d’entre 
elles ont porté pour des parents d’intention 
originaires de l’étranger. La majorité provient 
de la France (44,4 %), et de l’Australie (15,7 %) 
et st des couples d’hommes (62 %). En raison 
de l’interdiction de la pratique dans leur pays, 
certains individus traversent les frontières 
pour y avoir recours à l’étranger. Plusieurs 
motivations justifient le choix du Canada 
comme destination. Par exemple, le fait que 
le pays permette à des personnes n’ayant 
pas de statut légal au Canada de le réaliser 
sur son territoire. Le caractère altruiste de la 
pratique au Canada suppose qu’il sera moins 
dispendieux d’y avoir recours ici que dans un 
pays où la rémunération de la femme porteuse 
s’ajoute au remboursement de ses dépenses 
pour les parents d’intention (Hammond 2023). 
L’accessibilité des soins médicaux qui sont 
couverts par les régimes de soins de santé 
provinciaux joue également un rôle dans le choix 
du Canada, de même que la législation inclusive 
à l’homoparentalité (Fantus 2021). De plus, 
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en étant né sur le territoire canadien, le bébé 
obtiendra automatiquement la citoyenneté 
canadienne à sa naissance. Face aux motifs qui 
poussent les individus à voyager pour recourir 
à une femme porteuse à l’étranger et l’ampleur 
considérable que prend ce phénomène, je me 
suis penchée, à partir d’une recension narrative 
des écrits, sur les enjeux que supposent ces 
projets et qui en forgent la singularité.

ENJEUX ADMINISTRATIFS ET LÉGAUX
Plusieurs enjeux administratifs et légaux sont 
vécus par les parents d’intention qui entament 
un projet de gestation pour autrui à l’étranger. 
La première filière d’accès à l’information pour 
ces individus correspond à Internet (Gezinksi 
et al. 2018; Lavoie et Côté 2023), qu’il s’agisse 
de groupes privés sur Facebook (66 %), des 
sites Web d’organisations à but non lucratif 
(57 %) et des sites Web d’agences (54 %) 
(Kneebone et al. 2023). Ces derniers sont des 
réseaux d’information informels. Étant moins 
familiers avec les institutions et la législation 
canadienne, une grande proportion de parents 
d’intention internationaux (78 %) passent par 
une agence de gestation pour autrui1 pour les 
aider à concrétiser le projet au Canada (Yee et 
al. 2019). Les agences coordonnent la prise de 
contact avec une femme porteuse potentielle 
et organisent l’ensemble du processus, passant 
par l’élaboration du contrat, la référence vers 
des cliniques de fertilité et la gestion financière 
du projet (Lavoie 2019). 

Internet, c’est aussi la voie privilégiée par les 
agences pour y faire de la publicité. Ces dernières 
misent sur les côtés positifs de l’expérience 
pour attirer de nouveaux clients et nouvelles 
clientes, passant sous silence les problèmes 
qui peuvent survenir lors du projet (Gezinski 
et al. 2017). Pour les individus qui consultent 
les sites Web des agences, il n’est pas simple 
de distinguer les stratégies publicitaires des 
informations factuelles (Gezinski et al. 2017). Au 

1 Au Canada, il est également interdit de rétribuer une instance intermédiaire pour le jumelage avec une 
femme porteuse. Malgré l’interdiction, il semble que les activités des agences soient tolérées (Nelson 2018). 
En effet, ces dernières utilisent les zones grises de la législation pour parvenir à leurs fins. Par exemple, elles 
vont attendre que les parents d’intention et femmes porteuses soient jumelés avant de leur charger des 
frais, et ce, à des fins de services administratifs (Carsley 2020).

Canada, les agences ne sont pas réglementées, 
ce qui implique que n’importe qui peut bâtir une 
agence (Milbank 2018), même sans formation 
juridique ou compétences en relation d’aide. 
Tant les femmes porteuses que les parents 
d’intention rapportent vivre de la frustration 
face à la difficulté de trouver de l’information 
pertinente, adéquate et fiable sur laquelle se 
baser (Fantus 2017).

Dans la réforme du droit de la famille au Québec, 
on ne reconnaît pas légalement les projets qui 
impliquent une femme porteuse québécoise et 
des parents d’intention originaires de l’étranger; 
l’existence de ces projets n’est pas nommée. 
En étant peu clairs sur la réglementation 
spécifique de ces arrangements, la province 
perpétue un flou juridique et administratif 
qui a pour objectif de « limiter le risque que le 
Québec devienne une destination attrayante 
pour des personnes étrangères à la recherche 
d’une femme porteuse, en raison, notamment, 
de la couverture publique des soins de santé 
reproductif » (Conseil du statut de la femme 
2023). Or, ces projets existent, alors leur 
négation place surtout les individus concernés 
dans une situation de vulnérabilité juridique.

Au niveau international, il n’existe pas d’entente, 
comme c’est le cas avec la Convention de la 
Haye pour les adoptions internationales. Ainsi, 
les documents légaux obtenus dans un pays 
ne sont pas toujours reconnus dans un autre 
(Arvidsson et al. 2019). Lors de leur retour 
dans leur pays de résidence avec l’enfant, les 
parents d’intention doivent se tourner vers les 
tribunaux pour faire reconnaître leur filiation 
autour de l’enfant. Dans les pays où la gestation 
pour autrui est interdite, il n’y a pas de cadres 
établis pour indiquer aux autorités comment 
procéder, ce qui fait que les parents d’intention 
peuvent être guidés par des démarches 
contradictoires, causant de l’incertitude, des 
délais et de la paperasse supplémentaire, alors 
qu’ils souhaiteraient plutôt se concentrer sur 
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les soins de leur nouveau-né (Arvidsson et al. 
2019). Certains parents emploient des stratégies 
pour contourner ces obstacles lors de leur 
retour dans le pays, dont la dissimulation de la 
gestation pour autrui. La chercheuse en travail 
social Anna Arvidsson et ses collègues (2019) 
présentent le cas d’un couple homosexuel 
originaire de la Suède, où la pratique est 
interdite. Ayant établi un contact avec une 
femme porteuse originaire du nord de l’Europe 
sur Internet, ces derniers ont eu recours à une 
insémination artisanale, à la maison, pour la 
conception. À leur retour en Suède, ils n’ont pas 
divulgué avoir réalisé une gestation pour autrui 
à l’étranger, indiquant plutôt que la conception 
relevait d’une relation sexuelle adultère. Pour 
faire reconnaître leur paternité, ils ont présenté 
un document signé par la femme ayant 
accouchée qui indiquait laisser la garde de 
l’enfant au père génétique et acceptait que 
le conjoint de celui-ci puisse adopter l’enfant. 
Les parents ont alors pu obtenir, relativement 
rapidement, la reconnaissance de leur paternité 
sur l’enfant, ce qui n’aurait pas été le cas s’ils 
avaient révélé le recours à la gestation pour 
autrui transnationale.

ENJEUX SOCIAUX
Au niveau social, plusieurs femmes porteuses 
qui s’impliquent dans ce projet le font avec 
l’espoir de développer une relation d’amitié 
étroite, intime et durable avec les parents 
d’intention (Berend 2012; 2014, cités par Fantus 
2017). Ces derniers choisissent parfois l’endroit 
où ils réaliseront le projet en fonction de la 
possibilité de maintenir un lien avec la femme 
porteuse, au-delà de la naissance, afin que leur 
enfant puisse mieux comprendre son moyen de 
conception et la rencontrer pour possiblement 
développer une relation avec elle (Carone et al. 
2017; Gezinski et al. 2018). D’un autre côté, certains 
parents d’intention peuvent volontairement 
choisir un pays où la proximité entre les partis 
n’est pas encouragée ou complexe, pour des 
raisons linguistiques et culturelles, dans le but 
de limiter le contact direct avec la femme 
porteuse (Jadva et al. 2019). Au Canada, les 

agences encouragent généralement le contact 
direct entre les différents partis. Cela implique 
pour eux de s’investir dans un travail relationnel. 
Dans un contexte transnational, ceci se fait 
grâce aux technologies de la communication, 
comme les réseaux sociaux, les courriels, les 
appels téléphoniques, etc. (Carone et al. 2017; 
Smietana et al. 2014). Grâce à l’envoi de photos 
et de textos par la femme porteuse, les parents 
d’intention sont en mesure de s’imprégner par 
procuration de l’expérience de la grossesse 
(Lavoie 2019).

Les attentes concernant la fréquence et la 
nature des échanges sont rarement discutées 
d’une manière explicite entre les partis 
(Lavoie 2019), pouvant entraîner un sentiment 
d’insatisfaction ou d’insécurité. Plusieurs 
parents d’intention expriment vivre de l’anxiété, 
de la frustration et un sentiment de perte 
de contrôle en raison de leur éloignement 
géographique, et potentiellement ethnique et 
culturel, avec la femme porteuse (Carone et al. 
2017; Ziv et Freund-Eschar 2015). Pour diminuer 
la nature parfois anxiogène et désagréable de 
l’expérience, certaines agences soutiennent et 
encouragent les partis à s’impliquer dans une 
relation étroite dès le départ (Carone et al. 
2017). Cette relative proximité avec la femme 
porteuse les rassure sur sa santé lors de la 
grossesse et sur le fait qu’elle leur remettra le 
bébé après sa naissance (Fantus 2017). 

La relation entre les parents d’intention et 
la femme porteuse se développe parfois 
au-delà de la naissance, au point où cette 
dernière intègre une place au sein de la famille, 
entraînant une nouvelle construction des liens 
familiaux (Fantus 2017). Afin de conceptualiser 
les nouvelles relations, un langage d’amitié ou 
de famille élargie (par exemple, « tante » et ses 
dérivés), est utilisé pour décrire les liens (Carone 
et al. 2017; Lavoie 2019). Le fait que les femmes 
porteuses souhaitent elles-mêmes qu’on utilise 
ces termes pour les intégrer, dans une certaine 
mesure, au sein de la famille, corrobore l’idée 
que même si la gestation pour autrui peut être 
assimilée à une transaction et à une amitié 
forcée, il n’est pas rare que des relations 
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durables et authentiques se développent à 
l’issue du processus (Brazier et al. 1998, cités 
par Carone et al. 2017).

CONCLUSION : LES IMPLICATIONS POUR LES 
RECHERCHES FUTURES
Pour conclure, plusieurs motivations poussent 
les parents d’intention à s’impliquer dans une 
gestation pour autrui à l’étranger, même si elle 
est considérée comme complexe et parfois 
frustrante. Par rapport au choix de l’endroit où 
réaliser le projet, nous retenons qu’il n’est pas à 
prendre à la légère : la régulation et le soutien 
offert peuvent avoir un impact significatif sur 
l’expérience vécue. Les projets transnationaux 
soulèvent des enjeux éthiques dans la mesure 
où l’enfant, qui se voit accorder la citoyenneté 
canadienne en vertu du droit du sol, sera mis 
au monde grâce aux ressources de santé 
canadiennes, lesquelles sont déjà limitées pour 
les personnes citoyennes, à l’intention d’une 
famille qui ne contribuera pas à la société, 
en quittant le pays après la naissance. Par 
ailleurs, de nombreuses recherches traitent 
de la difficulté à obtenir de l’information claire 
concernant cette pratique de procréation 
assistée par autrui : on peut imaginer le défi 
supplémentaire que cela représente pour les 
personnes qui ne sont pas familières avec 
la bureaucratie canadienne. Ces dernières 
peuvent se trouver dans une situation de 
vulnérabilité auprès de l’agence, qui contrôle 
tous les aspects du projet, alors qu’elles tentent 
désespérément, pour certaines, d’accéder à 
la parentalité via cet ultime recours. Puisque 
les agences ne sont pas réglementées au 
Canada et que la norme est basée sur un 
savoir expérientiel (Milbank 2018), les parents 
d’intention de l’étranger s’exposent à des 
risques, mais en sont-ils même conscients ? Les 
recherches futures méritent qu’on s’attarde au 
rôle, au pouvoir et à l’encadrement des agences 
de gestation pour autrui.
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INTRODUCTION
Selon une étude menée par Lavoie et Auger 
(2023), 48 % des parents québécois ont tendance 
à s’imposer souvent ou très souvent de la 
pression par rapport à leur rôle parental et la 
façon dont ils s’occupent de leurs enfants. Cette 
pression ne se limite pas à des préoccupations 
pratiques ou matérielles (Lavoie & Auger, 
2023). Elle inclut également une composante 
émotionnelle importante. En effet, les parents 
doivent gérer non seulement leurs propres 
émotions, mais aussi celles de leurs enfants 
dans un contexte d’attentes sociales élevées.

Le rôle parental peut être défini comme 
l’ensemble des pratiques, des croyances, des 
attentes sociales et des valeurs liées aux tâches, 
ainsi qu’aux fonctions parentales visant à 
répondre aux besoins des enfants sur les plans 
affectif, psychologique et matériel (Beaumier, 
2017 ; Parent et coll., 2008). Le parent occupe 
ainsi un rôle central dans le développement de 
l’enfant, et la pression vécue dans ce rôle peut 
influencer le bien-être de l’enfant et du parent 
(Lin et coll., 2021).

Ces constats reflètent un besoin d’étudier les 
attentes perçues dans le rôle parental afin de 

mieux répondre aux besoins de cette population. 
En ayant une meilleure compréhension de ces 
croyances et de la pression ressentie, il devient 
possible d’intervenir sur des comportements 
ou des croyances mal adaptés (p. ex., refuser 
d’exprimer des émotions négatives à son 
enfant, peu importe le contexte ; Le & Impett, 
2016 ; Lin et coll., 2021), en plus de suggérer des 
pistes d’actions concrètes (p. ex., développer la 
capacité de verbaliser ses émotions de manière 
à véhiculer ses limites à son enfant).

De ce fait, cette recherche porte sur les 
perceptions des parents québécois en ce 
qui concerne les normes d’expressions des 
émotions présentes dans la famille, ainsi que 
leurs croyances entourant l’expression des 
émotions envers les enfants.

LES NORMES D’EXPRESSION DES ÉMOTIONS

Une émotion est définie comme un ensemble 
d’états psychologiques qui incluent l’expérience 
subjective, les réponses physiologiques qui 
découlent de ces états (p. ex., le rythme 
cardiaque, la respiration) et les comportements 
d’expression, comme la communication 
verbale ou les expressions faciales (Gross & 
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Feldman Barrett, 2011). Le modèle circomplexe 
des émotions conceptualise une émotion en 
fonction du plaisir et déplaisir qu’elle évoque, 
ainsi que l’excitation physique ou psychologique 
qu’elle entraîne (Russell, 2003). Les émotions se 
déploient en quelques secondes ou minutes, 
en réaction à un évènement affectif (Grandey 
& Melloy, 2017). Par exemple, voir son enfant 
vivre une réussite peut provoquer des émotions 
positives chez le parent. En retour, le parent 
peut ressentir de la fierté, sentir son cœur 
battre plus fort et sourire en félicitant son 
enfant. À l’opposé, assister à un échec vécu par 
son enfant pourrait provoquer de la tristesse 
chez le parent. Néanmoins, celui-ci pourrait 
tout de même ressentir le besoin de sourire et 
de le féliciter. Ce comportement pourrait être 
expliqué, en partie, par les normes d’expression 
des émotions (NEE).

Les NEE sont des normes sociales dictant 
l’expression des émotions dans un contexte 
interpersonnel, afin de répondre aux exigences 
d’un rôle (Ekman et coll., 1975). Elles influencent 
donc la façon dont les individus se comportent 
et expriment leurs émotions dans des contextes 
sociaux. Par exemple, on s’attend souvent d’un 
parent qu’il ait comme objectif le bien-être 
de ses enfants et qu’il se comporte de façon 
chaleureuse avec eux (Fadjukoff et coll., 2016 ; 
Johnson et coll., 2014). Pour se conformer à ces 
normes, le parent peut utiliser des stratégies de 
gestion des émotions, comme la suppression ou 
l’amplification d’émotions particulières (p.  ex., 
Le & Impett, 2016). Or, l’usage de certaines 
stratégies, comme la suppression des émotions 
négatives, pourrait entraîner des conséquences 
néfastes pour la santé des parents (Lin et coll., 
2021).

Pourtant, peu d’études s’intéressent à ces 
normes perçues dans la famille et leurs 
conséquences sur l’individu, malgré leur 
présence dans la famille (Moran et coll., 2013). 
Leur identification est importante, puisqu’elle 
constitue une première étape en matière 
d’intervention et de promotion de la santé et 
du bien-être des parents. Ceci permettrait 
éventuellement d’explorer et d’agir sur les 
conséquences négatives qu’elles entraînent, 

de comprendre les dynamiques familiales à 
travers les émotions exprimées ou dissimulées 
dans cet environnement, en plus d’éclairer la 
socialisation émotionnelle des enfants.

MÉTHODOLOGIE
Cette étude vise à explorer les normes 
d’expression des émotions perçues par les 
parents québécois envers leurs enfants. Plus 
précisément, ce projet souhaite présenter les 
émotions qui sont exprimées ou dissimulées 
devant les enfants, en réponse à une pression 
ou un besoin ressenti.

Douze entrevues individuelles semi-dirigées ont 
été effectuées entre décembre 2023 et avril 
2024, auprès de parents établis au Québec. Pour 
participer, ils devaient : a) résider au Québec, b) 
occuper un emploi avec des collègues, c) avoir 
un enfant âgé de 5 à 13 ans, d) en avoir sa 
garde au moins 50 % du temps. Afin d’assurer 
une certaine diversité dans l’échantillon, les 
participant·es ont été recrutés de plusieurs 
façons, soit de manière directe, à l’aide de 
courriel distribué à l’interne d’organismes 
communautaires ou d’entreprises privées et 
publiques, par bouche-à-oreille et à l’aide 
d’affiches ou de vidéos de recrutement publiés 
sur les réseaux sociaux (groupes Facebook, 
LinkedIn). La durée moyenne des entrevues 
était de 74 minutes. L’échantillon est composé 
de 8 mères et de 4 pères (voir Tableau 1).

Les six étapes de l’analyse thématique de Braun 
et Clarke (2006) ont été suivies pour mettre 
en lumière les NEE familiales perçues par les 
parents québécois, à l’aide du programme 
Dedoose.

RÉSULTATS

Les participant·es ont répondu à deux questions 
concernant l’expression de leurs émotions 
auprès de leurs enfants. Ces questions 
portaient sur 1) les émotions qui sont exprimées 
aux enfants en réponse à une pression ou un 
besoin, 2) les émotions qui sont dissimulées 
aux enfants en réponse à une pression ou un 
besoin. Ces questions ont permis de sonder 
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les croyances et les perceptions des parents 
entourant l’expression des émotions auprès de 
leurs enfants.

Les émotions exprimées devant les enfants

Les analyses révèlent que devant leurs enfants, 
les participant·es de l’étude sentent un besoin 
d’exprimer des émotions, tant positives que 
négatives. Les parents citent plusieurs raisons 
pour le faire : pour éduquer leur enfant, les 
soutenir dans leur développement ou pour des 
raisons personnelles.

Tout d’abord, des émotions comme la colère 
et la tristesse sont montrées et verbalisées 
aux enfants pour leur apprendre comment 
exprimer leurs émotions : « On leur apprend 
à aussi exprimer pourquoi ils sont en colère, 
pourquoi ils sont tristes, les trucs de ce genre-
là qui est pas toujours facile » (Père #2). Dans 
le même ordre d’idée, les parents expriment 
et verbalisaient leur colère, leur tristesse et 
leur peur pour normaliser le vécu affectif : « Il 
m’a déjà vu pleurer, puis j’y ai dit “ça arrive là, 
Maman pleure, puis tout le monde pleure, puis 
c’est correct de pleurer” » (Mère #2). Toujours 
à des fins d’éducation, les parents vont 
parfois exprimer des émotions positives pour 

renforcer les comportements de leurs enfants 
: « Quand mon plus jeune va à la toilette là ? 
Waouh, on exprime la joie, on veut qu’il 
recommence » (Mère  #1). Ici, la fierté, la joie, 
le plaisir, l’émerveillement sont des émotions 
exprimées et certaines fois amplifiées par les 
parents afin de souligner le comportement ou 
les accomplissements de leurs enfants. 

Ensuite, les parents du Québec expriment des 
émotions positives afin de soutenir leur enfant 
dans leur développement. Plus précisément, les 
parents visent le développement de l’estime 
et de la confiance en soi de leurs enfants en 
exprimant la fierté, l’amour, la joie, l’ouverture 
et l’intérêt : « De l’intérêt pour eux, et qui est réel, 
bien entendu, mais c’est pas toujours le bon 
moment d’être vraiment intéressé. Mais il faut 
quand même montrer. » (Père #3)

Enfin, les parents expriment certaines émotions 
à leurs enfants à des fins personnelles. Par 
exemple, la colère, l’énervement, la déception et 
la frustration est parfois verbalisés aux enfants 
lorsqu’une limite est atteinte. L’amour est 
exprimé tout simplement pour la partager et la 
vivre pleinement. La tristesse est montrée aux 
enfants en réponse à des moments marquants 
dans la vie d’un parent : « C’est arrivé de pleurer 
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là, de me dire “OK, je me laisse aller” puis quand 
ma mère a eu un diagnostic de cancer. C’est la 
seule fois j’ai pleuré devant [eux], mais pleurer 
à chaude larme » (Mère #1).

Les émotions dissimulées devant les enfants

En examinant les émotions dissimulées aux 
enfants, aucun parent n’a mentionné d’émotion 
positive. Certaines raisons mentionnées 
derrière le besoin de dissimuler les émotions 
à valence négative entourent le soutien au 
développement de leur enfant, ou des raisons 
personnelles.

En premier lieu, les parents interviewés 
dissimulent leur anxiété, leur peur, ou la 
tristesse, lorsqu’ils jugent que ces émotions 
créent de la souffrance chez leurs enfants. En 
effet, les participant·es de l’étude masquent 
ces émotions lorsqu’ils ou elles évaluent que 
ce n’est pas à l’enfant de subir cette charge 
émotionnelle : « C’est pour éviter de les blesser. 
Éviter qu’eux autres prennent le poids de ces 
choses-là sur eux, comme un conflit qui ne les 
regarde pas » (Père #3). De plus, les parents 
évitent parfois d’exprimer de la colère ou de 
l’exaspération à leurs enfants afin de ne pas les 
blesser : « Et justement, les filles se chicanent, 
puis des fois je suis un peu à bout. […] Là dans 
ma tête y’a vraiment une peur de les rejeter. Faut 
pas que mes filles sentent qu’elles pourraient 
perdre mon amour » (Mère #4). Autrement dit, 
les participant·es de cette étude dissimulent 
dans certains cas leurs émotions négatives 
afin de protéger leurs enfants et ne pas teinter 
leur propre expérience affective. En outre, les 
participant·es dissimulent les affects négatifs 
liés à l’autre parent devant leurs enfants. Ceci 
était discuté par tous les parents ayant vécu 
une séparation et ayant la garde partagée 
de leur enfant, ainsi que quelques parents en 
couple avec leur co-parent. Ces personnes 
disent ne pas vouloir mettre l’enfant dans une 
position inconfortable, tout en reconnaissant 
qu’il leur était important de respecter la relation 
de leur enfant et leur co-parent : « Tout ce qui 
a rapport avec des personnes qu’ils ont en 
estime, qui sont importantes dans leur vie : je 
veux pas qu’ils changent leur perception, c’est 

des problèmes d’adultes » (Mère #3).

CONCLUSION
Dans cette étude, le contexte ou l’évènement 
affectif influence les parents québécois 
interviewés quant à l’expression ou la 
dissimulation de leurs émotions auprès de leurs 
enfants. Les parents reconnaissent l’importance 
d’exprimer des émotions négatives, telles que 
la colère, ou la tristesse, parce qu’elles sont 
utiles pour le développement des enfants. En 
revanche, lorsque ces émotions peuvent nuire, 
créer de la souffrance chez l’enfant, ou exercer 
une influence sur les relations avec d’autres 
adultes, ces émotions sont alors dissimulées. De 
plus, une pression ou un besoin est perçu par 
les parents concernant l’expression d’émotions 
positives à leurs enfants, comme la fierté, la joie 
et l’intérêt. Ces émotions sont décrites comme 
utiles et importantes dans l’apprentissage 
de comportements et le développement de 
l’enfant.

Ces constats reflètent une prise de conscience 
des parents concernant l’influence de leurs 
émotions sur leurs enfants. Des interventions ou 
des formations sur la régulation des émotions, 
les NEE et la pression ressentie dans le rôle 
parental pourraient être offertes aux parents 
afin de renforcer leurs compétences parentales 
et améliorer les dynamiques familiales. Ceci 
favoriserait l’apparition d’environnement sain 
pour le développement des enfants.
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INTRODUCTION : UNE SOCIOLOGIE DES 
SENTIMENTS AMOUREUX
Je suis honoré de conclure ce colloque sur la 
famille, mais également embêté : mes recherches 
ne portent pas tant sur la famille que sur l’intimité, 
entendue comme le domaine des relations 
sexuelles et amoureuses (Piazzesi 2022). 
J’espère tout de même que les considérations 
suivantes pourront vous intéresser, car elles 
portent sur les sentiments amoureux; ces 
sentiments constituent habituellement le socle 
de la famille contemporaine.

Quand on se penche comme sociologue sur 
l’intimité, c’est habituellement pour étudier les 
diverses manifestations de la sexualité (Blais 
2018), les différentes formes de conjugalités 
(Goyer et Séguin 2020) ou l’inégale division 
du travail domestique (Puech 2005). L’objectif 
est souvent d’offrir des pistes pour «  libérer  » 
l’amour de la domination masculine et de 
l’hétéronormativité. Ces travaux sont très 
intéressants, mais ils traitent rarement des 
sentiments amoureux en eux-mêmes. Cela 
donne l’impression que l’amour serait un 
hors société, une expérience universelle et 
anhistorique sur laquelle les sociologues 
n’auraient que peu de chose à dire. Que veut-
on libérer au juste?

LES JEUNES ET LEURS AMOURS
Je mène présentement une enquête sur les 
amours des jeunes (18-35 ans) scolarisés de 
Montréal, Paris et New York, et tente de saisir 
la spécificité de l’expérience contemporaine du 

sentiment amoureux. Il ne s’agit pas d’essayer 
d’expliquer pourquoi telle personne est 
amoureuse de telle autre à partir de quelques 
caractéristiques sociodémographiques – ce 
serait rendre nul et non avenu le problème 
des sentiments – mais plutôt de chercher à 
comprendre comment on devient amoureux. 
Autrement dit, je tente de comprendre 
comment les jeunes font l’amour (et ce faire 
n’est pas que sexuel) ou, comme le formule 
si bien le sociologue français Michel Bozon, 
«  comment une expérience faite de pratiques 
aussi ordinaires introduit tant d’intensité dans 
nos vies »? (Bozon 2018, 24)

Pour ce faire, j’ai mis sur pied un imposant 
dispositif d’enquête comprenant des entretiens 
à domicile auprès de couples (Kaufmann 
1992), des entretiens avec des utilisateurs et 
utilisatrices d’application de rencontre durant 
lesquels je leur demande de swiper à mes 
côtés (inspiré de Jørgensen 2016) ainsi que des 
entrevues avec des groupes d’amis où ceux-
ci sont appelés à potiner sur la vie intime de 
leurs proches (inspiré d’Elias et Scotson 1997). 
Cependant, dans le cadre de ce chapitre, 
j’aimerais plutôt vous parler des entretiens 
individuels (Kaufmann 1996) que je réalise à 
répétition afin d’être témoin de l’évolution des 
sentiments ainsi que de mon observation du 
flirt en public (inspiré de Tavory 2009).

LE CRUSH D’ALEXIA OU LES LIMITES DU 
CONCEPT DE « TRAVAIL ÉMOTIONNEL »
Pour analyser et interpréter l’importante 
masse de matériau d’enquête que j’ai construit 
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au cours des deux dernières années, je me 
suis logiquement tourné vers les outils de la 
sociologie des émotions. Or, je me suis buté à 
la pauvreté conceptuelle de ce champ, qui n’a 
fait l’objet d’aucune véritable percée théorique 
depuis les travaux pionniers d’Arlie Russel 
Hochschild (2017). Cette dernière a développé 
le concept de « travail émotionnel » permettant 
de saisir les «manipulations» conscientes et 
volontaires visant à transformer une émotion 
A en une émotion B. Son célèbre exemple est 
celui des hôtesses de l’air qui s’efforcent de 
transformer leur irritation face à des clients 
désagréables en une souriante bienveillance, 
car c’est ce qui est exigé de leur employeur. Bien 
que très utile en contexte d’entreprise, cet outil 
n’est pas adapté pour étudier les vies intimes. 

Afin de comprendre les limites de ce concept, 
prenons l’exemple d’une de mes enquêtées, 
Alexia, 26 ans. Cette dernière m’explique qu’un 
jeune homme travaille au bar qu’elle a l’habitude 
de fréquenter. Elle était d’abord «  totalement 
indifférente  » à cette personne, jusqu’au jour 
où son amie lui lance une remarque : « beau 
gosse, tu trouves pas? » Elle lui répond « non, 
pas du tout.  » Alexia n’aime pas ce genre de 
commentaire : « C’est pas parce que je suis 
célibataire qu’il faut faire «  Et lui, t’en penses 
quoi?  » Je trouve ça ridicule. Ça m’énerve, ça 
me frustre, ça me bloque… Mais là, bizarrement, 
ça l’a semé une graine. » Pour la première 
fois, une pensée traverse l’esprit d’Alexia  : 
« il est beau! » Dans les jours qui suivent la 
remarque de son amie, elle repense au barman 
et commence à se dire dans son monologue 
intérieur : « il m’intéresse! » Alexia décide donc 
de parler du jeune homme à sa sœur. Au fil des 
conversations, son intérêt pour le barman ne 
cesse de grandir : « j’ai un gros crush! » conclut-
elle.

Se référer ici au concept de « travail émotionnel » 
nous mènerait sur une fausse piste. Alexia n’a 
pas intentionnellement tenté de transformer 
son sentiment d’indifférence en un crush 
(sur le « crush » comme émotion, voir Détrez 
2024). Plutôt, elle l’a découvert plus ou moins 
involontairement lors de dialogues avec son 
amie, sa sœur et elle-même.

LA NAVIGATION SENTIMENTALE
Comment appréhender les effets des mots 
sur nos sentiments? Le courant de l’histoire 
des émotions, encore largement méconnue en 
sociologie, a forgé au cours des 25 dernières 
années des concepts novateurs susceptibles 
de répondre à cette question. Selon l’historien 
américain William M. Reddy (2018; 2019), le 
vocabulaire émotionnel ne fait pas que décrire 
nos affects, il les façonne. On peut par exemple 
se trouver dans un état de fatigue ou d’ennui, 
puis aller dans une manifestation, participer 
aux chants de colère et d’indignation, et alors 
ressentir de la colère et l’indignation. Il nous 
est également tous et toutes déjà arrivé de 
nous faire demander « es-tu fâché? », de 
répondre « non! » et d’immédiatement ressentir 
de la colère. Tout le monde a également déjà 
emballé un cadeau, rédigé une courte carte 
dans laquelle on explique que l’on aime la ou 
le destinataire, ce qui a pour effet de nous 
rappeler tout l’amour que l’on porte à cette 
personne, un amour que l’on ne ressentait pas 
activement avant de préparer ce cadeau.

Dans ces trois exemples de la vie quotidienne, 
notre vocabulaire émotionnel a des effets sur 
nos émotions. Pour appréhender ces effets, 
William M. Reddy qualifie le vocabulaire 
émotionnel « d’émotif » (emotive). Il s’agit d’un 
jeu de mots avec le concept philosophique de 
« performatif »  (Austin 1970). En philosophie, on 
considère qu’il existe des énoncés constatifs : ils 
sont vrais ou faux. « L’auteur de cette présentation 
fait de la calvitie  » est une phrase véridique, 
indépendamment de son énonciation. Il existe 
également des énoncés performatifs. Ce sont 
des phrases qui ont l’apparence de constats, 
mais qui, en réalité, font advenir la réalité qu’ils 
prétendent décrire. Si je dis « je te parie 10$ qu’il 
pleuvra demain », voilà, j’ai effectué l’action 
de parier; si une personne en autorité dit « je 
vous déclare mari et femme », le couple est 
désormais marié. Ces phrases agissent dans 
le monde, elles sont l’exécution (performance) 
d’une action. Selon William M. Reddy, il existe 
un autre type d’énoncé, ceux visant à décrire 
un état émotionnel : les émotifs. Comme les 
performatifs, les émotifs agissent dans le 
monde, mais leurs effets sont imprévisibles. 
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Tenter de décrire nos affects produit des effets 
autoexploratoires et automodifiants. 

Alexia ressentait de l’indifférence pour le 
barman, jusqu’à ce que la conversation s’ouvre 
sur ce qu’elle ressent pour lui. La discussion, 
d’abord avec son amie, puis avec elle-même et 
enfin avec sa sœur, a donc eu des effets sur la 
matière qu’elle était censée décrire. Au concept 
de « travail émotionnel », Reddy préfère donc 
celui de « navigation » : les émotifs produisent 
constamment de légers changements caps 
plus ou moins imprévisibles.

Ce concept d’émotif permet de produire des 
descriptions des émotions plus précises que ce 
que nos conceptions ordinaires des affects le 
permettent. Dans la vie de tous les jours, on dit 
souvent qu’il « faut parler de ses émotions » ou 
« se montrer vulnérable », un peu comme s’il n’y 
avait qu’à dévoiler une réalité indépendante de 
notre discours et que l’action de parler n’avait 
pas d’effet sur notre état émotionnel. Or, on le 
voit bien avec l’exemple d’Alexia, un sentiment – 
en l’occurrence, le crush – peut être produit plus 
ou moins involontairement lors de dialogues. 
Nos émotions peuvent ainsi être vues comme 
une mer sur laquelle on navigue à l’aide du 
vocabulaire émotionnel disponible dans notre 
société.

LES GESTES ÉMOTIONNELS
Mais les mots ne sont pas nos seuls alliés 
afin de naviguer dans cette mer dont la carte 
change constamment. Nos gestes peuvent 
également exprimer nos sentiments, et par là 
même transformer notre état émotionnel.

Prenons un autre de mes enquêtés, William, 28 
ans. Ce dernier « fréquente » une jeune femme, 
mais il ne veut « rien de sérieux ». Or, « à force de » 
se comporter « comme un couple », m’explique-
t-il, il a « développé des sentiments ». Entendez : 
des sentiments amoureux. Qu’est-ce que cela 
peut bien signifier, se comporter « comme un 
couple  »? Mes observations du flirt en public 
dans un bar deviennent ici très utiles. Prenez 
cette note de terrain : 

Un homme et une femme – fin vingtaine 
– sont assis à la banquette à côté de 
l’entrée. Le bras l’homme est déposé sur 
le dessus de la banquette de manière 
à envelopper le dos de la femme. Cette 
dernière lui donne un bec sur la tempe. 
Le bec est léger, rapide, fait du bout des 
lèvres. Il tourne sa tête vers elle. Leur 
regard se fixe. Il dit « je t’aime » sans 
émettre de son, seulement en bougeant 
les lèvres. Tout en maintenant le contact 
visuel, elle sourit légèrement. La femme 
dépose alors sa tête dans le creux de 
l’épaule de son partenaire une seconde à 
peine, avant de se redresser. Elle dit alors : 
« bon, on commande? »

Le bec sur la tempe n’est pas sexuel, il semble 
plutôt exprimer une marque d’affection. 
D’ailleurs, l’homme répond à ce bec par 
l’expression verbale (mais non audible) d’un 
sentiment : « je t’aime ». Comme dans le 
refrain d’une célèbre chanson des Cowboys 
fringants (« mets ta tête sur mon épaule, pour 
que mon amour te frôle »), la femme dépose 
alors sa tête sur l’épaule de son partenaire. Elle 
ne cherche pas à s’installer durablement et 
confortablement : le geste est rapide et semble 
être une réponse au « je t’aime ». L’exclamation 
(« bon! ») vient clore la séquence émotionnelle 
(Kaster 2005) et ouvrir une nouvelle séquence 
(la commande d’un verre). Autrement dit, 
dans cette scène, la femme semble exprimer 
le sentiment amoureux à l’aide de gestes 
émotionnels (Scheer 2012), soit un bec et une 
tête penchée. 

Je ne pourrai jamais revenir dans le passé 
et observer les premiers échanges intimes 
entre William et sa «  fréquentation  », mais 
il n’est pas absurde de supposer qu’ils aient 
posé des gestes similaires. Il s’agit de manière 
d’exprimer l’amour sans prononcer de mots. 
Ces gestes ont probablement eu des effets 
autoexploratoires et automodifiants qui 
ont transformé l’indifférence de William en 
sentiments amoureux.
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CONCLUSION
À mon avis, le concept d’émotif a un grand 
potentiel heuristique et peut aider les sociologues 
de l’intimité à cerner avec précision non pas 
ce qu’il y a autour des sentiments amoureux 
(les formes de conjugalités, les inégalités 
domestiques, les pratiques sexuelles), mais le 
sentiment amoureux en lui-même. Néanmoins, 
son importation en sociologie risque d’être 
laborieuse, car il heurte notre sens commun  : 
en effet, il appelle à dépasser le dualisme 
entre sentiments intérieurement ressentis 
et sentiments extérieurement exprimés, 
entre affects non intentionnels et cognitions 
intentionnelles, entre émotion et raison.
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